
RAPPORTS

COMITÉ
SYNDICAL
_
Mardi 21 Octobre 2025



COMITÉ SYNDICAL MARDI 21 OCTOBRE 2025

Sommaire

Gouvernance

1. Approbation du procès-verbal du comité syndical du 24 juin 2025................................................5
Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

2. Vacance du siège du premier vice-président et élection d'un membre du Bureau.......................26
Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

3. Compte-rendu des décisions du président prises sur délégation du comité syndical..................29
Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

4. Actualisation du programme de rénovation et d'extension des locaux du Siéml - projet immobilier
communément appelé "Village des syndicats"................................................................................40

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

5. Présentation du programme de restauration de la Chapelle de Beuzon......................................53
Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

6. Changement temporaire du lieu des séances du Comité syndical..............................................59
Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

Finances, budget, fiscalité et patrimoine

7. Décisions  modificatives  du  budget  principal  et  des  budgets  annexes  Service  public  de
production et de distribution de chaleur ou de froid (SPPDCF), Infrastructures de recharge pour
véhicules électriques (IRVE) et Gaz naturel pour véhicules (GNV).................................................61

Rapporteur : M. Éric TOURON

8. Budget annexe GNV 2025 : admission de créances en créances éteintes...............................108
Rapporteur : M. Éric TOURON

Infrastructures

9. Participations  relatives  aux  travaux  d'électrification,  aux  travaux  d'éclairage  public,  de
maintenance et exploitation de l’éclairage public ainsi qu’aux travaux d’installation d’infrastructures
de recharge pour véhicules électriques.........................................................................................112

Rapporteur : M. Jean-Michel MARY

Concessions

10. Lancement de la procédure pour le passage d'une délégation de service public  (DSP) de
distribution de gaz sur la commune de Nyoiseau..........................................................................127

Rapporteur : M. Christophe POT

MDE et EnR

11. Désignation d’un remplaçant temporaire du représentant du Siéml à la SAS LME.................130
Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

12. Désignation d’un remplaçant temporaire du représentant du Siéml à la SAS LAMPA.............132
Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

13. Renouvellement de la durée initiale de la convention d’avance en compte courant d’associés
conclue entre le Siéml et la SCIC-SAS BVER...............................................................................134

Rapporteur : M. Thierry TASTARD

14. Transfert au Siéml de la compétence « réseau de chaleur et de froid » de la commune de
Chemillé-en-Anjou......................................................................................................................... 138

Rapporteur : M. Denis RAIMBAULT

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 2



15. Projet de réseaux publics de chaleur de Champtoceaux (commune déléguée d’Orée d’Anjou) – 
approbation de la convention individuelle, du règlement de service, de la police d’abonnement et 
de la tarification du service............................................................................................................140

Rapporteur : M. Denis RAIMBAULT

16.  Projet  de  réseaux  publics  de  chaleur  de  Montfaucon-Montigné  (commune  déléguée  de 
Sèvremoine) – approbation de la convention individuelle, du règlement de service, de la police 
d’abonnement et de la tarification du service.................................................................................198

Rapporteur : M. Denis RAIMBAULT

17.  Projet  expérimental  d'installation  et  d'exploitation  d'une  centrale  photovoltaïque  pour  la 
production d'une énergie solaire sur la commune de Maulévrier...................................................257

Rapporteur : M. David GEORGET

Gouvernance

18. Informations diverses...............................................................................................................261
Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 3



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 4



COMITÉ SYNDICAL MARDI 21 OCTOBRE 2025

Gouvernance

1. Approbation du procès-verbal du comité syndical du 24 juin 2025

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

L’an deux mille  vingt-cinq,  le  24 juin  à  neuf  heures trente,  le  comité  du Syndicat  intercommunal 
d’énergies de Maine-et-Loire, régulièrement convoqué le 18 juin deux mille vingt-cinq, s’est réuni en 
séance ordinaire au siège du syndicat, 9 route de la Confluence, ZAC de Beuzon à Écouflant (49000), 
sous la présidence de M. Jean-Luc DAVY. 

Sur les 46 membres en exercice,  25 membres étaient présents ou représentés.  Six délégués ont 
transmis leur pouvoir à des membres de l’assemblée en amont de la séance. 

Jean-Luc DAVY ouvre la séance en tant que Président ; David GEORGET est le secrétaire de séance.

MEMBRES DÉSIGNÉ(E) PAR CIRCONSCRIPTION PRÉSENT EXCUSÉ ABSENT

BELLARD Louis-Luc Angers Loire Métropole x

BERNAUDEAU David Doué en Anjou Saumur Val de Loire x

BIAGI Robert Angers Loire Métropole x

BIGEARD Jacques Montrevault-sur-Èvre Mauges communauté POUVOIR

BOURGEOIS Daniel Angers Loire Métropole x

BROSSELIER Pierre, suppléé par 
Jean-Luc KASZYNSKI

Blaison-Saint-Sulpice Loire Layon Aubance x

CHIMIER Denis Angers Loire Métropole POUVOIR

COQUEREAU Franck Angers Loire Métropole x

DAVY Jean-Luc Morannes-sur-Sarthe-
Daumeray

Anjou Loir et Sarthe x

DECAËNS Christine Lys-Haut-Layon Cholet-Agglomération x

DENIS Adrien Noyant-Villages et 
Baugeois Vallée

Baugeois Vallée x

DESOEUVRE Robert Angers Loire Métropole x

DUPERRAY Guy Angers Loire Métropole x

GEORGET David Le Lion d’Angers Vallées du Haut Anjou x

GIRAULT Jérémy Angers Loire Métropole x

GODIN Eric Angers Loire Métropole x

GRENOUILLEAU Patrice Chemillé-en-Anjou Mauges Communauté x

GUICHARD Virginie Vallées du Haut Anjou Vallées du Haut Anjou x

GUILLET Priscille Loire-Layon-Aubance Loire-Layon-Aubance POUVOIR

HERVE Dominique Cholet Agglomération Cholet Agglomération x

HIE Arnaud suppléé par
Jacky MIGNOT

Angers-Loire-Métropole x

JEANNETEAU Annick Cholet-Agglomération Cholet-Agglomération x

LARDEUX Dominique Segré-en-Anjou Bleu x

LEROY Monique Angers-Loire-Métropole x

Siège vacant Angers-Loire-Métropole

MARY Jean-Michel Beaupreau-en-
Mauges

Mauges Communauté x

MARY Yves Ombrée d’Anjou Anjou-Bleu Communauté x

MOISAN Gérard Angers-Loire-Métropole x

MORINIÈRE Alain Le May-sur-Èvre Cholet-Agglomération POUVOIR
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MEMBRES DÉSIGNÉ(E) PAR CIRCONSCRIPTION PRÉSENT EXCUSÉ ABSENT

MOUSSERION Eric Antoigné et Saumur 
Val de Loire

Saumur Val de Loire x

NERRIÈRE Paul Sèvremoine  Mauges Communauté POUVOIR

PAVAGEAU Frédéric Cholet Agglomération Cholet Agglomération POUVOIR

PONTOIRE Dominique Bellevigne-les-
Châteaux

Saumur Val de Loire x

POQUIN Franck Angers Loire Métropole x

POT Christophe suppléé par 
Yves JEULAND

Baugeois Vallée Baugeois Vallée x

POUDRÉ Joelle Bégrolles-en-Mauges Mauges Communauté x

RAIMBAULT Denis Mauges communauté Mauges communauté x

RAIMBAULT Jean-François 
suppléé par René-François 
JOUBERT

Angers Loire Métropole x

ROCHARD Bruno Mauges-sur-Loire Mauges Communauté x

SOURISSEAU Sylvie Loire-Layon-Aubance Loire-Layon-Aubance x

STROESSER Delphine Etriché Anjou-Loir-et-Sarthe x

TALLUAU Gilles Varennes-sur-Loire et 
Saumur Val de Loire

Saumur Val de Loire x

TASTARD Thierry Angers-Loire-Métropole x

TRAMIER Didier Orée d’Anjou Mauges Communauté x

TOURON Eric Distré Saumur Val de Loire

YOU Didier, Angers-Loire-Métropole x

Jacques BIGEARD, délégué de la circonscription de Mauges communauté, a donné pouvoir de voter 
en son nom à Denis RAIMBAULT,  vice-président, délégué de la même circonscription

Denis  CHIMIER,  vice-président,  délégué  de  la  circonscription  Angers  Loire  Métropole,  a  donné 
pouvoir de voter en son nom à Franck POQUIN, vice-président, délégué de la même circonscription.

Priscille GUILLET, déléguée de la circonscription de Loire Layon Aubance, a donné pouvoir de voter 
en son nom à Sylvie SOURISSEAU, vice-présidente de la même circonscription.

Alain MORINIÈRE, délégué de la circonscription de Mauges communauté, a donné pouvoir de voter 
en son nom à Joëlle POUDRÉ,  vice-présidente déléguée de la circonscription Cholet Agglomération

Paul NERRIÈRE, délégué de la circonscription Mauges communauté, a donné pouvoir de voter en 
son nom à Jean-Michel MARY, vice-président délégué de la même circonscription.

Frédéric PAVAGEAU, vice-président de la circonscription Cholet Agglomération, a donné pouvoir de 
voter en son nom à Eric TOURON, vice-président de la circonscription de Saumur Val de Loire.

Jean-Luc DAVY ouvre la séance en qualité de Président ; David GEORGET est secrétaire.

Le  Président  accueille  Mme  Roselyne  BIENVENU,  vice-présidente  de  la  communauté  urbaine 
d’Angers  Loire Métropole.  Elle  nous informe qu’un nouveau représentant  sera désigné dans les 
prochaines semaines, à  la suite du décès de Jacques-Olivier MARTIN. 

1 – Approbation du procès-verbal du comité syndical du 25 mars 2025

A compter du 18 juin 2025, le procès-verbal de la réunion du 25 mars a été mis à disposition des 
membres du comité syndical sous forme dématérialisée sur le site internet dans un espace qui leur est 
dédié.
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Après avoir entendu l’exposé du Président, les membres du comité syndical prennent acte du procès-
verbal du 25 mars 2025.

2 – Compte-rendu des décisions du Président dans le cadre de ses délégations

Jean-Luc DAVY informe que dans le cadre de la délégation n° 46/2020, il doit rendre compte des 
attributions exercées par délégation lors de chaque comité syndical.

Le  compte  rendu  des  décisions  prises  depuis  le  25  mars  2025  par  le  Président  du  Siéml  sur 
délégation du comité syndical figure en annexe du rapport d’information présenté en séance.

Les membres du comité syndical prennent acte des décisions prises par le Président sur délégation 
du Comité syndical, après avoir entendu la synthèse des principales présentées par Solène BOURET, 
responsable des affaires juridiques telles que listées en annexe du rapport de présentation.

3 – Approbation du rapport d’activité 2024 du Siéml

Emmanuel CHARIL, directeur général des service présente le rapport d’activité qui est constitué en 
deux parties.  La première avec la  synthèse de l’activité  de l’année 2024 et  la  seconde la  partie 
réglementaire  composée  des  tableaux  récapitulatifs  des  aides  du  Syndicat  pour  le  compte  des 
communes et des EPCI membres.

Emmanuel CHARIL rappelle que ce document doit être présenté au sein des conseils municipaux 
comme le prévoit le CGCT.

Le rapport est disponible sur le site internet du Siéml. Il sera transmis prochainement par voie postale 
aux maires et présidents auquel sera joint le projet de service. 

Ces documents seront imprimés sur un papier recyclé plus léger.

Après avoir entendu l’exposé de M. le rapporteur ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical :

• prennent acte du rapport d’activité 2024 du Syndicat.

Nombre de délégués en exercice 46

Nombre de présents 31

Nombre de votants 33

Abstention 0

Opposition 0

Approbation 33

4 – Adhésion du Siéml à l’association CIBE et désignation d’un représentant

Jean-Luc  DAVY présente  le  Comité  interprofessionnel  du  Bois-Energie  (CIBE).  Cette  association 
créée en 2006, fédère les filières d’approvisionnement de chaufferies bois et  les porteurs de projets 
de chaufferies bois et réseaux de chaleurs. Elle participe à la définition de bonnes pratiques et le 
réseau d’animation et de promotion du bois-énergie. Ces activités dans lesquelles le syndicat s’est 
impliqué, justifie l’adhésion du Siéml à cette association.

Pour adhérer au CIBE, le Siéml doit désigner un élu parmi les membres pour siéger aux instances de 
l’association. Le Siéml pourra ainsi intégrer le troisième collège « Animation territoriale ». Les travaux 
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en cours et à venir d’une ou plusieurs des commissions permanentes du CIBE pourraient être quant à 
eux suivis par un ou plusieurs agents du Siéml, sous la responsabilité du Président du Syndicat.

Denis RAIMBAULT, vice président en charge de l’Efficacité énergétique et la maîtrise de la demande 
d’énergie, se porte candidat, en lien avec les compétences qu’il exerce au Siéml.

Après avoir entendu l’exposé de M. le rapporteur ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident :

• d’approuver  par  dérogation  exceptionnelle  aux  délégations  de  pouvoir  consenties  au 
Président  par le Comité syndical,  les statuts du CIBE et,  partant,  l’adhésion du Siéml au 
troisième collège « Animation territoriale » de l’association ;   

• de décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret mais au vote à main levée, 
pour la désignation du représentant du Siéml à l’Assemblée générale du CIBE ; 

• d’autoriser le représentant du Siéml à accepter toutes fonctions en lien avec ce mandat, en 
particulier  celles  de  siéger,  en  qualité  d’administrateur  au  Conseil  d’administration  et  au 
Bureau du CIBE ;

• d’approuver la cotisation du Siéml au CIBE pour l’année 2025, d’un montant de 832 € ;

• d’autoriser le président du Siéml à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 

Nombre de délégués en exercice....... 46

Nombre de présents........................... 31

Nombre de votants............................. 33

Abstention.......................................... 0

Opposition.......................................... 0

Approbation........................................ 33

5 – Réforme des statuts du Siéml

Jean-Luc DAVY rappelle que ce projet de réforme des statuts a déjà fait l’objet d’une présentation en 
bureau et au comité syndical. Les principales modifications proposées se déclinent en deux parties 
avec la présentation des domaines d’activités du Syndicat et une actualisation de la gouvernance

A l’issue de la présentation, si la délibération est adoptée, elle sera transmise mi-juillet aux collectivités 
adhérentes qui disposeront de trois mois pour délibérer sur le projet. D’ici la fin de l’année, un arrêté 
préfectoral viendra statuer sur ce projet de réforme des statuts qui prendra effet en 2026.

Emmanuel  CHARIL répertorie  les  documents  qui  accompagnent  ce  projet  de  délibération  mis  à 
disposition des membres du Comité syndical : la rédaction du projet de statuts avec ses annexes, le 
rapport du président, un diaporama de synthèse, un tableau comparatif qui présente point par point le 
texte  actuel  et  les  propositions  de  modifications  puis  un  document  synthétique  de  quatre  pages 
résumant l’ensemble de la démarche.

A l’appui du diaporama, Solène BOURET développe les modifications proposées. 

Franck POQUIN,  vice-président en charge de l’éclairage public et du territoire connecté souhaite 
attirer  notre attention sur  un point  important,  accompagné d’une réserve.  Il  est  essentiel  de bien 
distinguer les deux notions de réseaux de chaleurs et réseaux techniques sur le territoire d’Angers 
Loire Métropole, la compétence liée aux réseaux de chaleur relève de communauté urbaine et ne peut 
être exercée par le Siéml. En revanche, chaque commune membre d’ALM peut développer un réseau 
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technique sur son territoire. La différence entre les deux réside dans leur finalité : un réseau technique 
alimente uniquement les bâtiments communaux alors que le réseau de chaleur permet de vendre de 
la chaleur à des tiers tels que les bailleurs sociaux ou des logements collectifs ;  ce qui en fait une 
compétence communautaire. 

Emmanuel CHARIL confirme que le périmètre de compétence d’Angers Loire métropole est très clair ; 
les réseaux de chaleur ne peuvent pas être confondus avec les réseaux techniques alimentés par des 
chaufferies bois. 

Daniel BOURGEOIS, délégué titulaire d’Angers Loire métropole, demande si le délégué élu par les 
communes qui ont transféré leur  compétence pour les réseaux techniques, sera limité a voter sur 
cette seule compétence spécifique.

Jean-Luc DAVY indique que les délégués qui seront élus au comité syndical auront un regard sur 
l’ensemble des compétences du Siéml.

Clémence MARIE,  responsable prospective,  contrôle  et  concertation précise que le  document  de 
quatre pages a pour objectif d’accompagner les conseils municipaux dans le processus d’approbation 
et de délibération du projet de réforme. 

Franck POQUIN,  demande s’il  est  prévu d’ajouter  à  cet  envoi  un projet  de délibération avec les 
éléments clé.

Emmanuel CHARIL confirme qu’un projet de délibération sera mis à disposition en téléchargement sur 
le site du Siéml. Le lien d’accès sera indiqué dans le courrier d’accompagnement transmis par voie 
postale.

Après avoir entendu l’exposé du Président ;

Après en avoir entendu les débats ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité ; 

• d’adopter le projet de réforme des statuts ;

• d’autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération, en particulier à engager la démarche de consultation des collectivités 
membres sur la réforme statutaire du Syndicat

Nombre de délégués en exercice....... 46

Nombre de présents........................... 25

Nombre de votants............................. 31

Abstention.......................................... 0

Opposition.......................................... 0

Approbation........................................ 31

Jean-Luc  DAVY  remercie  Emmanuel  CHARIL  et  Solène  BOURET  pour  le  travail  réalisé  et  la 
présentation qui vient d’être faite.

6- Élection relative au renouvellement partiel de la Commission d’appel d’offres : 
désignation d’un membre suppléant 

Jaques-Olivier MARTIN était membre titulaire de la commission d’appel d’offres et suppléant de la 
commission de délégation de service public.  A la  suite  de son décès,  le  comité syndical  doit  se 
prononcer pour désigner de nouveaux représentants.

S’agissant de la CAO, Jean-Luc DAVY indique que Denis CHIMIER, vice-président en charge de la 
planification et prospective énergétique, absent ce matin, était  suppléant de la CAO. De fait, il est 
désigné titulaire et le comité syndical doit élire un nouveau suppléant.
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En l’absence de candidature, Jean-Luc DAVY propose à Jean-Michel MARY en charge des travaux et 
infrastructures électriques d’accepter la candidature au poste de suppléant de la commission d’appel 
d’offres au regard de ses délégations.  Il  rappelle que la CAO se réunit  le  4 juillet  prochain pour 
prendre une décision sur le renouvellement des marchés de travaux.  

Après avoir entendu l’exposé du Président ;

Après en avoir entendu les débats ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité  ; 

- de procéder au vote au scrutin public ;

- d’élire M.  Jean-Michel  MARY,  en  tant  que membre suppléant  de  la  Commission  d’appel 
d’offres ;

Nombre de délégués en exercice....... 46

Nombre de présents........................... 25

Nombre de votants............................. 31

Abstention.......................................... 0

Opposition.......................................... 0

Approbation........................................ 31

7- Élection relative au renouvellement partiel  de la Commission de délégation de 
service public (CDSP) : désignation d’un membre suppléant 

A l’instar de la CAO, Jacques-Olivier MARTIN était membre titulaire de la CDSP et Denis CHIMIER 
était suppléant. Afin de permettre la désignation du remplaçant d’un membre titulaire, il est proposé 
d’appliquer dans le règlement de la CDSP, les mêmes conditions que celles prévues par le règlement 
de la CAO. 

Denis  CHIMIER  est  de  fait  désigné  titulaire  de  la  CDSP et  le  comité  syndical  élit  un  membre 
suppléant.

En l’absence de candidature, Jean-Luc DAVY propose à Jean-Michel MARY d’accepter la candidature 
au poste de suppléant de la CDSP.

Après avoir entendu l’exposé du Président  ;

Après en avoir entendu les débats ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité  ; 

• d’approuver le règlement intérieur de la CDSP modifié, joint en annexe à la délibération, intégrant 
ces nouvelles modalités électorales relatives au renouvellement partiel de la CDSP.

• de procéder au vote au scrutin public ;

• d’élire M. Jean-Michel MARY, délégué titulaire et vice-président du Siéml, en tant que membre 
suppléant de la Commission de délégation de service public (CDSP) ;

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 25

Nombre de votants : 31

Abstention : 0

Opposition : 0
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Approbation : 31

Emmanuel CHARIL précise qu’il restera une désignation à attribuer lors du prochain comité syndical 
puisque Jacques-Olivier MARTIN était représentant du Syndicat au sein de l’AURA.

8 –  Décisions modificatives n°  1  2025 du budget  principal  et  du budget  annexe 
SPPDCF

Eric TOURON, vice-président en charge des Finances et du contrôle de gestion présente les points 
concernés par la décision modificative n° 1.

Quelques variations en dépenses et en recettes avec (+ 95 700 €) sur les charges à caractère social :

-  (+  15 000 €)  pour  la  location de véhicules.  Le syndicat  a  décidé de renouveler  sa flotte  et  les 
véhicules neufs arriveront progressivement. Dans l’attente, et pour pallier aux véhicules hors d’état de 
rouler, il a été nécessaire de faire appel à la location ; (+ 32 000 €) pour le logiciel qui permet de suivre 
les consommations énergétiques dont le prix a été sous-estimé dans le budget ; (+ 11 000 €) de frais 
d’études pour la prospection financière ;  (+ 9 150 €) d’audit pour le renouvellement du label Lucie ; (+ 
26 550 €) de rattrapage 2024 inscrits sur 2025 qui correspondent aux frais de télécom LoRa ; (+ 2000 
€) d’ajustements de fournitures  ; (+ 18 000 €) de frais en personnel pour des postes mutualisés avec 
le TE44 et TE53 : le reversement RODP électricité Segré-en-Anjou Bleu (+ 6 000 €), des annulations 
sur les exercices antérieurs (+ 5 000 €) et les opérations d’ordre qui s’équilibrent avec les dotations 
aux amortissements (+ 300 000 €) et un virement à la section d’investissement (- 424 700 €).

Les principales recettes d’investissement (- 1 210 038 €) sont présentées par pôle :

- Le pôle Conception et construction des réseaux tout d’abord avec la subvention du fond Facé 
programme 2025 (- 418 704 €), les participations pour travaux pour tiers dans le cadre des 
effacements (- 1 00 078 €).

- Le  pôle  Conseil,  organisation  et  ressources :  dotation  du  FCTVA  au  titre  de  2024 
(+ 85 000 €) ,  emprunt  prévisionnel  (-  693  456  €),  prélèvement  de  la  section  de 
fonctionnement  pour  équilibre  (- 424  700  €)  et  des  opérations  d’ordre  avec  des 
amortissements (+ 300 00 €) et l’intégration des frais de maîtrise d’œuvre aux travaux de 
chaufferies bois (+ 41 900 €).

Les principales dépenses d’investissement (- 1 210 038 €) présentées par pôle :

- pôle  Conception et  construction des réseaux :  ajustement  des travaux conformément  aux 
notifications du Facé 2025 (- 1 275 860 €), ajustement des travaux pour tiers (effacements) 
conformément aux notifications du Facé 2025 (- 1000 078 €).

- pôle Conseil organisation et ressources : complément achat de véhicule (véhicule accidenté) 
(+ 10 000 €), travaux sur le site du Siéml (- 10 000 €).

- pôle Stratégie énergétique territoriale et accompagnement opérationnel : complément travaux 
chaleur renouvelable (suite aux notifications marché de travaux pour 6 chaufferies) (+ 100 000 
€), avance pour réseau de chaleur des Hauts d’Anjou (études de faisabilité – Alter) (+ 24 000 
€), opérations d’ordre : intégration des frais de maîtrise d’oeuvre aux travaux chaufferies bois 
(+ 41 000 €).

Eric TOURON présente un point d’étape dans l’exécution des AP-CP qui montre un taux d’autorisation 
de programmes avancé, ainsi  que le volume des travaux de réseaux 2025 avec la répartition en 
pourcentage des financements : le Siéml (25 %), le Fonds vert et le Facé (20 %), Enedis (7 %) soit à 
peu près 50 % financés par des tiers pour le compte des collectivités.

La décision modificative n° 1 du budget principal pour 2025 s’équilibre en recettes et en dépenses de 
fonctionnement à 0 € et en investissement à (- 1 210 038 €).
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Eric  TOURON poursuit  avec  la  décision  modificative  du  budget  Service  public  de  production  et 
distribution  par  réseaux  publics  de  chaleur  ou  de  froid  (SPPD),  qui  présente  des  recettes 
d’investissement (+ 24 000 €)  avec une avance du budget  principal  pour le projet  de réseau de 
chaleur des Hauts d’Anjou ; et des dépenses supplémentaires (- 24 000 €) versées à Alter dans le 
cadre de la convention pour la réalisation du réseau de chaleur des Hauts d’Anjou.

La  décision  modificative  n°  1  du  budget  SPPDCF  s’équilibre  en  dépenses  d’investissements  à 
(+ 24 000 €)

La  synthèse  du  budget  principal  et  du  budget  annexe  SPPDCF  présente  total  consolidé 
d’investissement à (- 1 186 038 €).

 Après avoir entendu l’exposé du vice-président  ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité 

- d’arrêter la décision modificative n° 1 du budget principal 2025, en dépenses et en recettes à 
0 € en fonctionnement et à - 1 210 038 € en investissement soit globalement à – 1 210 038 € ;

- d’arrêter la décision modificative n° 1 du budget annexe SPPDCF 2025, en dépenses et en 
recettes d’investissement à + 24 000 € soit globalement à + 24 000 € ;

- d’arrêter les différentes enveloppes de travaux 2025 selon le tableau joint au rapport ;

- d’ajuster  les autorisations de programmes et crédits de paiement selon le tableau joint au 
rapport.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 25

Nombre de votants : 31

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 31

9-  Taxe intérieure sur la consommation finale d’électricité (TICFE) : modalités de 
calcul du montant d’une fraction du produit de la part communale de la taxe 
(TICFE-C) reversé par le Siéml aux communes de Baugé-en-Anjou et Segré-en-
Anjou Bleu

Jean-Luc  DAVY  rappelle  que,  lorsque  les  communes  de  Baugé  et  Segré  sont  devenues  des 
communes déléguées au sein de communes nouvelles, elle ont souhaité continuer à percevoir la taxe 
d’électricité.  Un  accord  a  été  conclu  afin  que  ces  communes  déléguées  restent  soumises  au 
règlement financier des communes urbaines, tandis que les autres communes déléguées intégrées 
aux sein de ces communes nouvelles, relèvent du périmètre du SIEML. Le modus operandi ainsi 
défini prévoit que le SIEML perçoit  la taxe pour Baugé-en-Anjou et Segré-en-Anjou-Bleu puis leur 
reverse ensuite la part qui leur revient, au titre des deux communes déléguées de Baugé et Segré,

Eric TOURON indique que la répartition s’appuyait sur la notification transmise par les services de la 
préfecture, qui détaillait le montant versé pour chaque commune. Dorénavant, la notification indique 
une somme globale non ventilée. Le nouvel accord approuvé par les communes de Baugé et Segré 
s’appuie sur des critères d’évolution annuelle qui permettent d’établir une nouvelle règle : on part du 
montant  de  l’accise  2023  auquel  on  applique  un  indice  IPC multiplié  par  la  quantité  d’électricité 
consommée en 2022 avec quelques variables d’ajustement. 
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Cette nouvelle formule mathématique applicable à compter de 2024 a été acceptée par les deux 
communes. Elle a nécessité un petit ajustement de reversement qui sera régularisé en 2025 : Baugé-
en-Anjou devra reverser 1 213,02 € et Segré-en-Anjou Bleu 1 746,80 €.

Emmanuel CHARIL précise que les formules d’évolution sont issues de la loi. Il attire l’attention du 
comité  syndical  sur  l’évolution  des  recettes  de  fiscalité  électrique qui  prend en compte  à  la  fois 
l’inflation et la consommation.  

Après avoir entendu l’exposé du vice-président ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité :

• d’approuver le versement par la commune de Baugé-en-Anjou au Siéml de la somme de 
1 213,02 € ;

• d’approuver le versement par la commune de Segré-en-Anjou Bleu au Siéml de la somme de 
1 746,80 € ;

• d’approuver le reversement par le Siéml aux communes de Baugé-en-Anjou et de Segré-en-
Anjou Bleu au titre des années 2025 et suivantes d’une somme résultant de l’application d’un 
pourcentage respectivement de 55 % et de 42 % du montant de la part communale de l’accise 
sur  l’électricité  correspondant  au  produit  perçu  en  N-1  multiplié  par  le  rapport  entre  les 
quantités  d'électricités  consommées  sur  le  territoire  des  communes  pour  lesquelles  le 
Syndicat perçoit directement la TICFE-C en N-2 et en N-3 et l’évolution de l’indice des prix à 
la consommation (IPC) hors tabac entre N-1 et N-2.

Soit la formule de calcul suivante :

• pour la commune de Baugé-en-Anjou :

55 % x [montant de l’accise N - 1 x (quantités d’électricité consommées sur le territoire 
des communes pour lesquelles le Syndicat perçoit  directement la TICFE-C N - 2 / 
quantités d’électricité consommées sur le territoire des communes pour lesquelles le 
Syndicat perçoit directement la TICFE-C N - 3) x (IPC N - 1 / N - 2)] ;

• pour la commune de Segré-en-Anjou Bleu :

42 % x [montant de l’accise N-1 x (quantités d’électricité consommées sur le territoire 
des  communes  pour  lesquelles  le  Syndicat  perçoit  directement  la  TICFE-C  N-2  / 
quantités d’électricité consommées sur le territoire des communes pour lesquelles le 
Syndicat perçoit directement la TICFE-C N-3) x (IPC N-1 / N-2)] ;

• d’approuver que le reversement au titre de l’année 2025 de la fraction de la part communale 
de la TICFE soit  calculé en retenant comme montant de l’accise 2024 la somme de 259 
244,51 € pour la commune de Baugé-en-Anjou et de 488 875,94 € pour la commune de 
Segré-en-Anjou Bleu et, par voie de conséquence, la formule de calcul suivante :

• pour la commune de Baugé-en-Anjou : 55 % x [259 244,51 x (quantités d’électricité 
consommées  sur  le  territoire  des  communes  pour  lesquelles  le  Syndicat  perçoit 
directement la TICFE-C 2023 / quantités d’électricité consommées sur le territoire des 
communes pour lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C 2022) x (IPC 
2024 / 2023)] ;

• pour  la  commune  de  Segré-en-Anjou  Bleu  :  42  %  x  [488  875,94  x  (quantités 
d’électricité consommées sur le territoire des communes pour lesquelles le Syndicat 
perçoit  directement  la  TICFE-C  2023  /  quantités  d’électricité  consommées  sur  le 
territoire des communes pour lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C 
2022) x IPC 2024 / 2023]. 

Nombre de délégués en exercice : 46
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Nombre de présents : 25

Nombre de votants : 31

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 31

10-  Modification des durées d'amortissement pour les immobilisations du budget 
annexe relatif au service public de production et distribution de chaleur ou de 
froid (SPPDCF)

Eric TOURON précise que le règlement des amortissements ne tient pas encore compte du budget 
annexe des réseaux de chaleur. Au regard des nombreux investissement dans de nouveaux projets, 
plusieurs  propositions  de  modifications  sont  proposées :  25  ans  pour  les  agencements  et 
aménagements de terrain, 15 ans pour les installations, matériels et outillages techniques autres et 10 
ans pour les amortissement réalisés pour les communes. 

Après avoir entendu l’exposé du vice-président  ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité :

- de fixer  la durée d’amortissement du compte  2128 « Agencements et  aménagements de 
terrains - autres terrains » à 25 ans ;

- de fixer  la  durée  d’amortissement  du  compte  2158  «  Installations,  matériels  et  outillage 
techniques-autres » à 15 ans ;

- de fixer la durée d’amortissement du compte 2188 « Autres immobilisations corporelles» à 10 
ans ;

- de préciser que l’amortissement sera réalisé selon la méthode linéaire.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 25

Nombre de votants : 31

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 31

11- Modification de la régie menues dépenses - Ouverture d'un compte de dépôt de 
fonds

Eric  TOURON rappelle  que les  trésoreries  sont  confrontées  à  des  pénuries  de  liquidités,  ce  qui 
complique parfois le règlement de certaines dépenses. Afin d’y remédier,  il  est  proposé au Siéml 
d’ouvrir un compte de dépôt de fonds, également appelé régie d’avance, qui permettra de régler des 
dépenses courantes, dans la limite de 750 €. 

Après avoir entendu l’exposé du vice-président  ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité :

- d’approuver l’ouverture d’un compte de dépôt de fonds au Trésor (DFT) pour la gestion de la 
régie d’avance de menues dépenses du Siéml ;
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- d’autoriser le Président à signer tous les documents y afférent.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 25

Nombre de votants : 31

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 31

12- Transformation et créations de postes et modification du tableau des emplois et 
des effectifs du Siéml

Elise TRICARD, directrice générale adjointe en charge du pôle Conseil, organisation et ressources 
présente  les  deux  principales  modifications  du  tableau  des  emplois.  La  première  modification 
concerne la transformation du poste de coordinatrice administrative et financières du pôle Stratégie 
énergétique territoriale  et  accompagnement  opérationnel  (SETAO).  Au regard de la  procédure de 
recrutement  et  du  choix  opéré,  il  est  proposé  d’intégrer  ce  poste  initialement  ouvert  à  la  filière 
administrative, à la filière technique.

La seconde modification concerne la création de deux apprentis.  Le premier  apprenti  prépare un 
master  comptabilité  contrôle  de gestion.  Il  sera affecté au service des finances pour  renforcer  le 
service  dans  un  contexte  de  changement  de  logiciel  et  de  création  d’une  régie  à  autonomie 
financière ; le second apprenti prépare un master 2 en droit de l’énergie à l’université de la Sorbonne. 
Il sera affecté au service juridique, et plus particulièrement dédié aux dossiers du pôle SETAO. 

Après avoir entendu l’exposé de Mme TRICARD ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité : 

- de transformer l’emploi permanent susmentionné en l’ouvrant à la filière technique, sur les 
cadres d’emploi de technicien et ingénieur territorial ;

- de créer les deux (2) nouveaux emplois d’apprentis  ;

- d’approuver le tableau des effectifs et des emplois du Siéml modifié en conséquence.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 25

Nombre de votants : 31

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 31

13-  Renforcement des prestations d'action sociale au bénéfice des agents parents 
d'enfant en situation de handicap

Elise TRICARD rappelle tout d’abord que dans le domaine de l’action sociale, le Siéml adhère au 
CNAS.  Ce  dernier  ne  propose  que  des  aides  dérisoires  aux  parents  d’enfants  en  situation  de 
handicap. Parmi ses effectifs, le Siéml compte trois agents parents d’enfant en situation de handicap 
et il semble important de mettre en place un soutien à leur intention.

Sabrina  SOUFFLET,  responsable  Ressources  humaines  et  moyens  généraux  présente  les  deux 
prestations proposées. La première serait attribuée pour un enfant en situation de handicap de moins 
de 20 ans avec un taux d’incapacité supérieur à 50 % et la seconde, serait attribuée pour les enfants 
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jeunes adultes âgés de 20 à 27 ans qui poursuivent des études en apprentissage ou un stage de 
formation.

Après avoir entendu l’exposé de Mesdames TRICARD et SOUFFLET ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité :

• d’approuver  l’instauration,  à  compter  du  1er juillet  2025,  d’une  allocation  pour  enfant 
handicapé (APEH) de moins de 20 ans et  d’une allocation pour  jeune adulte  malade ou 
handicapé, âgé de 20 à 27 ans, ainsi que les conditions et les modalités de leur mise en 
œuvre, telles que présentées en séance.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 25

Nombre de votants : 31

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 31

14- Délibération annuelle autorisant l’attribution de véhicules du Siéml

Elise  TRICARD  rappelle  que  cette  délibération  récurrente  concerne  la  répartition  annuelle  des 
véhicules. 

Sabrina SOUFFLET présente les différentes modalités d’affectation et d’utilisation des véhicules en 
pool,  des  véhicules  avec  une  affectation  individuelle  et  autorisation  de  remisage  à  domicile,  les 
véhicules de fonction affectés à la direction générale et le véhicule du Président.

La délibération présentée chaque année permet d’actualiser les chiffres concernant le nombre de 
véhicules  en  fonction  des  nouveaux  recrutements  et  l’actualisation  des  données  en  fonction  de 
l’évolution réglementaire.

Après avoir entendu l’exposé de Mesdames TRICARD et SOUFFLET ;

Le Président ne prend pas part au vote ;

Denis  RAIMBAULT,  vice-président  en  charge  de  l’Efficacité  énergétique  et  de  la  maîtrise  de  la 
demande en énergie met au vote cette délibération.

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :

• d’affecter  les véhicules du Siéml pour la période du mois de juin 2025 à juin 2026, de la 
manière suivante :

• un véhicule au Président du Siéml dans le cadre de l’exercice de son mandat ;

• un véhicule de fonction mis à disposition de manière permanente aux agents exerçant les 
fonctions suivantes : directeur général des services et directeur général adjoint ;

• un véhicule de service avec autorisation de remisage à domicile aux agents du Siéml 
exerçant  les  fonctions  suivantes :  chargés  d’affaires  en  infrastructures  et  réseaux  de 
distribution publique d’électricité, chargés d’affaires exploitation et maintenance éclairage 
public,  chargés d’affaires IRVE,  chargés d’opérations du service sobriété,  efficacité  et 
amélioration  du  bâti,  coordinatrice  technique  du  pôle  conception  et  construction  des 
réseaux, responsable du service éclairage public,  responsable du service géomatique, 
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responsable du service sobriété, efficacité et amélioration du patrimoine bâti, responsable 
du service IRVE, chargé de mission RSO ;

• un vélo de fonction aux agents volontaires.

• d’appliquer les déclarations d’avantages en nature pour ce qui relève d’une utilisation à titre 
privée ;

• d’appliquer  les conditions et modalité d’utilisation des véhicules du Siéml, prévues par le 
règlement intérieur susvisé.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 25

Nombre de votants : 29

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 29

15-  Participations  relatives  aux  travaux  d'électrification,  aux  travaux  d'éclairage 
public, de maintenance et exploitation de l’éclairage public

Jean-Michel MARY, vice-président en charge des Travaux et infrastructures électriques, présente les 
différentes participations relatives aux travaux, à l’appui des annexes jointes au rapport. 

Les projets nouveaux et modifiés d’effacement des réseaux (basse tension électrique et d’éclairage 
public)  ainsi  que  les  montants  des  participations  y  afférent  sont  listés  en  annexe  1,  les  projets 
d’extensions et rénovations des réseaux d’éclairage public (projets nouveaux et modifiés) en annexe 
2, les projets de travaux d’éclairage public dans le cadre de la trame sombre (projet nouveaux et 
modifiés)  en  annexe  3,  les  adaptations  des  réseaux  d’éclairage  public  pour  l’alimentation 
d’équipements de vidéoprotection en annexe 4 ; les travaux liés aux vols de câbles (projets nouveaux 
et modifiés) en annexe 5, les travaux ponctuels sur le réseau d’éclairage public (projets nouveaux et 
modifiés)  en  annexe  6,  les  participations  forfaitaires  2025   liées  à  la  maintenance  préventive  et 
l’exploitation  d’éclairage  public  (projets  modifiés)  en  annexe  7  et  les  participations  forfaitaires 
d’intervention 2025 pour la réalisation de travaux sur le réseau d'éclairage public pour les communes 
percevant directement la TICFE-C (projets modifiés) sont à retrouver en annexe 8.

Après avoir entendu l’exposé de Jean-Michel MARY ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité : 

• d’approuver, sous réserve de l’inscription des sommes correspondantes au budget principal 
du Sieml,  les opérations mentionnées ci-avant  et  de solliciter  ou verser  les participations 
auprès des communes et EPCI concernées, dont la liste et le détail figurent en annexes du 
rapport :

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 24

Nombre de votants : 29

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 29
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16- Territoire connecté : déploiement du réseau d’objets connectés du Siéml et tarifs 
d’utilisation du réseau mutualisé

Franck POQUIN, vice-président en charge de l'Éclairage public et du territoire connecté présente ce 
projet de délibération avec un point d’étape sur le déploiement des objets connectés du Siéml, la 
mutualisation du réseau de communication et les tarifs qui pourraient être proposés à ce sujet.

Dans le cadre du projet Territoire connecté, le Siéml a décidé de rénover l’ensemble des armoires 
électriques avec le déploiement de 3200 horloges connectées qui permettent en autres de piloter à 
distance le temps d’éclairage des candélabres et d’être alerté sur les pannes avec des remontées 
d’informations. Ce déploiement s’opère via le réseau LoRaWan.

Le Syndicat d’Eau de l’Anjou souhaite confier au Siéml la relève de ses compteurs d’eau via le réseau 
LoRaWan.  Dans un premier  temps cela  concernerait  six  communes du territoire  de  Loire  Layon 
Aubance  avec   la  relève  de  7000  compteurs.  Le  Siéml  n’aura  aucun  accès  à  la  nature  des 
informations, il en assurera juste la  transmission. En fonction des résultats obtenus, le SEA envisage 
de confier au Siéml la relève des 70 000 compteurs qu’il a en charge. 

Ce projet implique la poursuite du déploiement des antennes, dont le coût pourrait faire l’objet d’une 
facturation à raison de 0,55 € par capteur durant les cinq premières années et 0,36 € par capteur à 
partir de la sixième année. 

Le second point porte sur l’extension du réseau d’objets connectés et l’expérimentation menée pour la 
ville  de Doué-en-Anjou.  La remontée de données via  le  réseau LoRaWan permet  de déclencher 
l’arrosage du stade.

Ces deux projets nous permettent de visualiser une tarification dégressive en fonction du nombre de 
capteurs. Deux tarifs pourraient être proposés : en dessous de 500 capteurs, le coût mensuel serait 
de 0,70 € par capteur les cinq premières années, à partir de la sixième année le coût mensuel par 
capteur serait de 0,46 €. Au dessus de 500 capteurs, le coût mensuel serait de 0,55 € par capteur les 
cinq premières années, puis à partir de la sixième année le coût mensuel par capteur serait de 0,36 €.

Après avoir entendu l’exposé de  M. POPQUIN ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à la majorité :

• d’approuver le  déploiement  par  le  Siéml  d’un  réseau  d’objets  connectés  mutualisé 
comportant un service onéreux de connectivité ;

• d’approuver les  tarifs  du  service  de  connectivité  LoRaWan  ainsi  que  les  conditions  et 
modalités de son évolution, tels que présentés et joints en annexe au rapport.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 24

Nombre de votants : 29

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 29

17- Étude de structuration Ouest Charge

Jean-Luc DAVY rappelle que depuis la pose de la première borne de recharge à Durtal en 2015, le 
Siéml a développé des actions conjointes et mutualisées avec les syndicats départementaux d’énergie 
de Bretagne et des Pays de la Loire. Cette dynamique a conduit à envisager la création d’un outil 
commun tel  qu’une SEM afin  de structurer  et  pérenniser  ce travail  conjoint.  L’un des axes porte 
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notamment sur la mise en place d’un service mutualisé dédié à la gestion des bornes de recharges 
pour véhicules électriques.

Julien  GERAULT,  responsable  du  service  Infrastructures  de  recharge  pour  véhicules  électriques 
précise que le nombre de points de charges dépassera les 5000 d’ici 2031, faisant de Ouest charge le 
premier réseau public national hors île de France. Le constat réalisé après trois années d’expérience 
montre qu’il devient nécessaire d’intégrer la compétence de supervision des bornes pour réduire les 
coûts et améliorer l’efficacité du service.

Julien GERAULT présente les aspects du projet de structuration à l’appui du rapport. Un comité de 
pilotage doit se réunir le 11 juillet prochain. Les décisions prises seront présentées au comité syndical 
du 21 d’octobre.

Après avoir entendu l’exposé de  M. GERAULT ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical prennent acte.

18- Transferts de compétence "production et distribution par réseaux publics de 
chaleur ou de froid" par les communes de Mazé-Milon et Noyant-Villages

Denis RAIMBAULT présente deux projets de réseaux de chaleur renouvelable. Le premier pour la 
commune de Mazé-Milon avec une installation géothermique qui desservira plusieurs établissements 
dont un Ehpad et le second pour la commune de Noyant Villages avec une chaudière bois déchiqueté 
pour un volume annuel de 230 tonnes. Ces deux dossiers ouvrent droit à des aides importantes de 
l’ADEME.

Adrien DENIS, délégué titulaire du territoire de Baugeois Vallée intervient pour préciser que le projet 
de Noyant-Villages va remplacer une ancienne chaudière bois déchiqueté installée en 2008 par la 
communauté  de  communes,  sous  l’impulsion  du  président  de  l’époque.  Cet  équipement,  bien 
qu’ambitieux  et  subventionné  à  hauteur  de  80 %,  a  rencontré  plusieurs  problèmes  techniques : 
stockage du bois trop important et enterré, humidité dans le sous-sol et dysfonctionnement liés à la vis 
d’alimentation. Ces problèmes ont conduit à l’utilisation de granulés bois, plus coûteux, et même du 
gaz  pour  assurer  le  fonctionnement.  Forts  de  cette  expérience,  les  porteurs  du  nouveau  projet 
porteront une attention particulière à la conception pour garantir la faisabilité et la durabilité de la 
future installation. La chaudière actuelle chauffe le bâtiment sportif en hiver et la piscine en été. Dans 
le futur projet, elle alimentera aussi un nouveau complexe sportif et le collège, en partenariat avec le 
Conseil départemental.

Après avoir entendu l’exposé de M. RAIMBAULT ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :

- d’approuver le projet de réalisation d’un réseau de chaleur sur la commune déléguée de 
Mazé ;

- d’approuver que le transfert  prenne effet  au premier  jour  du mois suivant  la date à 
laquelle la délibération de l’assemblée délibérante du Siéml acceptant la demande de la 
commune est devenue exécutoire ;

- d’approuver la demande de la commune de Noyant-Villages de transférer au Siéml la 
compétence mentionnée à l’article 4.4 des statuts du Syndicat,  relative à la création, 
l’aménagement, l’entretien et la gestion de réseaux publics de chaleur ou de froid sur le 
territoire de la commune ;

- d’approuver le projet de réalisation d’un réseau de chaleur sur la commune déléguée de 
Noyant ;
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- d’approuver que le transfert  prenne effet  au premier  jour  du mois suivant  la date à 
laquelle la délibération de l’assemblée délibérante du Siéml acceptant la demande de la 
commune est devenue exécutoire.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 24

Nombre de votants : 29

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 29

19-  production  et  distribution  par  réseaux  public  de  chaleur  renouvelable  – 
convention individuelle relative au projet de réseau de chaleur "bois énergie" de 
Saint-Georges-sur-Loire.

Le Siéml a procédé à la mise en service d’un réseau de chaleur sur des installations préexistantes, 
jusqu’alors inactives, situées sur le territoire de la commune de Saint-Georges-sur-Loire. Ce réseau 
permet désormais d’alimenter l’Ehpad, le siège de la communauté de communes de Loire-Layon-
Aubance  ainsi  qu’une  maison  individuelle.  Ce  projet  constitue  le  premier  réseau  de  chaleur 
entièrement  réalisé  par  le  Siéml  et  sa mise en service marque une étape importante  puisqu’elle 
servira de modèle pour les futurs réseaux.

Denis RAIMBAULT présente la  convention mise en place dans le cadre de la compétence relative à 
la production et distribution par réseaux public de chaleur renouvelable menée par le Siéml à Saint-
Georges-sur-Loire. Elle détermine plusieurs point parmi lesquels le reste à charge de la collectivité, le 
lieu d’implantation, la description des installations, la liste des abonnés qui vont bénéficier de la vente 
de chaleur,  le  choix  du combustible,  le  mode de gestion,  le  montant  du projet  et  la  contribution 
financière, déduction faite des subventions.

Après avoir entendu l’exposé de M. RAIMBAULT ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :

• d’approuver le projet de convention individuelle de Saint-Georges-sur-Loire joint en annexe 
du rapport ;

• d’inviter la commune de Saint-Georges-sur-Loire à délibérer sur cette convention ; 

• d’autoriser  le Président, sous réserve de l’entrée en vigueur de la délibération du Conseil 
municipal pré-cité,  à signer au nom et pour le compte du Siéml tout document ainsi  qu’à 
prendre toute mesure d’exécution de la présente délibération.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 24

Nombre de votants : 29

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 29

20- Transfert de la compétence "production et distribution par réseaux techniques 
de chaleur renouvelable" par la commune de Huillé-Lézigné.

Denis RAIMBAULT présente la demande de transfert de compétence sollicitée par la commune de 
Huillé-Lézigné pour la réalisation d’un projet d’installation d’une chaufferie bois d’une puissance de 70 
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kW.  Cette  installation  qui  desservira  la  salle  des  fêtes,  sera  alimentée  par  environ  8  tonnes  de 
granulés de bois par an. Le coût estimatif du projet s’élève à 90 000 € HT.

Après avoir entendu l’exposé de M. RAIMBAULT ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :

• d’approuver le  transfert  au  Siéml  par  la  commune  de  Huillé-Lézigné  de  la  compétence 
« production et  distribution par réseaux techniques de chaleur renouvelable » -  source de 
chaleur bois ;

• d’approuver que le transfert prenne effet à compter du premier jour du mois suivant la date à 
laquelle  la  délibération  de  l’assemblée  délibérante  du  Siéml  approuvant  le  transfert  est 
devenue exécutoire, conformément à l’article 6 des statuts du Siéml ;

• d’approuver, sous réserve du transfert effectif de la compétence « production et distribution 
par  réseaux  techniques  de  chaleur  renouvelable »  source  de  chaleur  bois,  le  projet  de 
chaufferie bois de la salle des fêtes de Lézigné.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 24

Nombre de votants : 29

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 29

21-  Production  et  distribution  par  réseaux  techniques  de  chaleur  renouvelable  : 
conventions individuelles pour dix projets de chaufferie bois énergie de neuf 
communes

Denis RAIMBAULT présente les conventions individuelles pour dix projets de chaleur renouvelable 
présentées par neuf communes.

Le coût  estimatif  de ces projets  s’élève à  1  120 000 €.  Il  s’agit  d’une part  de quatre  nouveaux 
transferts  de  compétence  pour  les  communes  de  Saint-Martin-du-Fouilloux,  Denezée-sous-Doué, 
Denée et Erdre-en-Anjou ; et d’autre part, trois conceptions vont être réalisées pour des collectivités 
ayant déjà transféré leur compétence, à Montrevault-sur-èvre avec deux projets et Durtal ; enfin, deux 
lettres d’intention, ont été adressées au syndicat avant transfert de compétence pour Huillé-Lézigné et 
Montigné-les-Rairies.

Clément  CHEPTOU s’appuie  sur  l’exemple  la  commune  de  Beaulieu-sur-Layon  pour  illustrer  les 
principales dispositions de la convention qui s’applique à chaque commune. 

Denis RAIMBAULT rappelle que les données présentées par Clément CHEPTOU renforcent l’action 
des  conseiller  en  énergie  partagée  (CEP)  et  favorisent  le  développement  des  projets  dans  les 
communes.  Le  transfert  de  compétence  au  Siéml,  l’accès  aux  aides  de  l’ADEME  et 
l’accompagnement technique facilitent la mise en œuvre de ce type de projets pour les communes.

Après avoir entendu l’exposé de M. RAIMBAULT ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :

- d’approuver les dix projets ;

- d’approuver les  conventions  individuelles  précisant  les  modalités  d’exercice  de  la  compétence  « 
production et distribution par réseaux techniques de chaleur renouvelables » transférée au Siéml pour la  
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réalisation  des  projets  de  chaufferie  bois  des  communes  de  Angrie,  Beaulieu-sur-Layon Cantenay-
Épinard,  Durtal,  Montrevault-sur-Èvre,  Saint-Augustin-des-Bois,  Saint-Léger-sous-Cholet,  Rives-du-
Loir-en-Anjou et Val-du-Layon ;

- d’inviter les  communes  concernées  à  soumettre  au  vote  de  leur  conseil  municipal  respectif  les 
conventions individuelles pour la réalisation des projets qui les concernent ;

- d’autoriser le Président, sous réserve de l’entrée en vigueur de la délibération du conseil municipal  
précitée, à signer au nom et pour le compte du Siéml tout document ainsi qu’à prendre toute mesure 
d’exécution de la présente délibération.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 24

Nombre de votants : 29

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 29

22- Transfert de la compétence « production et distribution par réseaux techniques 
de  chaleur  renouvelable  »  par  la  commune  du  Lion  d’Angers  et  convention 
individuelle pour un projet de chaufferie bois de la commune

Denis  RAIMBAULT présente  ensuite  une  demande  de  transfert  de  compétence  formulée  par  la 
commune du  Lion  d’Angers  pour  la  reprise  d’une  chaufferie  bois  déjà  en  fonctionnement,  d’une 
puissance de 240 kW. Cette installation mise en service en novembre 2022 dessert le groupe scolaire. 
Elle est alimentée par environ 40 tonnes de granulés de bois par an. 

Après avoir entendu l’exposé de Denis RAIMBAULT ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité : 

• d’approuver le transfert au Siéml par la commune du Lion d’Angers de la compétence « production et 
distribution par réseaux techniques de chaleur renouvelable » - source de chaleur bois ; 

• d’approuver que le transfert prenne effet à compter du premier jour du mois suivant la date à laquelle  
la  délibération de l’assemblée délibérante du Siéml approuvant  le  transfert  est  devenue exécutoire,  
conformément à l’article 6 des statuts du Siéml ;

• d’approuver la convention individuelle pour la chaufferie bois du groupe scolaire Edmond Girard du 
Lion-d’Angers à conclure entre le Siéml et la commune du Lion d’Angers, jointe en annexe ;

• d’inviter la commune du Lion d’Angers à soumettre au vote de son conseil municipal respectif la 
convention individuelle jointe en annexe ;

• d’autoriser le Président, sous réserve d’une part, du transfert effectif de la compétence, d’autre part, de 
l’entrée en vigueur de la délibération du conseil municipal précitée ainsi que de l’inscription préalable 
des sommes correspondantes au budget principal du Siéml 2025, à signer, au nom et pour le compte du 
Siéml,  tout  acte  nécessaire  aux  décisions  précitées,  notamment  la  convention  entre  le  Siéml  et  la  
collectivité susmentionnée.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 24

Nombre de votants : 29

Abstention : 0

Opposition : 0
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Approbation : 29

23-  Attribution  des  aides  pour  la  rénovation  énergétique  du  bâti  communal  et 
intercommunal

Denis RAIMBAULT présente la première session BEE 2030 de l’année 2025 avec 31 dossiers pour un 
montant estimé à 1 961 012 €. Le détail de chaque projet, plafoné à 130 000 €, est à retrouver dans le 
rapport de présentation.

Denis  RAIMBAULT  indique  que  la  commission  Transition  énergétique  a  validé  l’ensemble  des 
dossiers présentés. Le nombre élevé de projets résulte du travail d’accompagnement réalisé par les 
CEP auprès des communes dans le montage et le dépôt de leurs dossiers. 

Le cumul des aides s’élèvent à 5 65 M€ sur une enveloppe budgétaire de 6 M€ réparties sur quatre 
ans. Il ne reste que 350 000 € sur l’enveloppe budgétée. En conséquence, la Commission propose de 
ne pas organiser de deuxième sessions cette année.

Franck  POQUIN  propose  de  transmettre  cette  information  aux  communes,  en  précisant  que 
l’enveloppe budgétaire allouée à cette aide est quasiment épuisée. En conséquence, une deuxième 
session ne pourra être ouverte. Les nouvelles demandes devront être formulées dans le cadre du 
budget 2026.

Après avoir entendu l’exposé de M. RAIMBAULT ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité : 

• d’approuver l’attribution  des  aides  à  l’investissement  « BEE2030 »  pour  les  trente-et-un  projets 
éligibles pour un total de 1 961 012 € ;

• d’approuver qu’il n’y aura pas de seconde session BEE 2030 pour l’année 2025 ;

• d’autoriser le Président à signer,  au nom et pour le compte du Siéml,  les conventions financières  
correspondantes.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 24

Nombre de votants : 29

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 29

24- Dispositif d’accompagnement en faveur de la mobilité durable : attribution des 
aides dans le cadre du premier appel à projets de l’exercice 2025

Jean-Luc DAVY, rappelle qu’en début de mandat,  un travail  de coordination a été mené avec les 
communes et  les  EPCI  en lien avec les  services du Siéml  afin  d’accompagner  les  initiatives en 
matière  de  mobilité.  Puis  il  présente  plusieurs  projets  pour  un  montant  global  de  16  118  € :  la 
commune  d’Ecouflant  (2  dossiers),  la  communauté  de  communes  Anjou-Bleu  communauté  (2 
dossiers), la commune de Loire-Authion (1 dossier) et la communauté de communes de Loire Layon 
Aubance (1 dossier).

Eric  TELLIEZ,  directeur  général  adjoint  en  charge  du  pôle  Stratégie  énergétique  territoriale  et 
accompagnement  opérationnel  (SETAO) ;  précise  qu’il  s’agit  de  la  première  session  du  dispositif 
d’accompagnement  en  faveur  de  la  mobilité  durable  dans  son  nouveau format.  Durant  plusieurs 
années, l’appel à projets MobiPro était centré sur les zones d’activité. Récemment, le dispositif a été 
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élargi  afin d’inclure le grand public,  les établissements scolaires et  les entreprises,  permettant de 
soutenir différents types d’animations en faveur de la mobilité.

Après avoir entendu l’exposé de M. DAVY ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité : 

• d’approuver  l’attribution  des  aides  par  le  Siéml  d’un  montant  prévisionnel  total  de 
16 118,89 €, dans le cadre de l’appel à projet Mobilité durable, pour les projets éligibles émis 
par les collectivités lors de la première session de l’appel à projets 2025, tels que présentés 
en annexe. 

• d’autoriser le  Président  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du  Siéml,  la  convention 
correspondante à conclure avec chacune des collectivités bénéficiaires.

Nombre de délégués en exercice : 46

Nombre de présents : 24

Nombre de votants : 29

Abstention : 0

Opposition : 0

Approbation : 29

25- Informations diverses

Renouvellement du label Lucie 26000

Le programme arrivera à son terme en décembre 2025. Au terme de la démarche d’auto-diagnostic 
sur  les  43  engagements  qui  avaient  été  pris,  un  audit  de  renouvellement  sera  réalisé  par  un 
organisme extérieur. De nouveaux engagements seront pris, pour la période suivante.

Organisation du congrès AMORCE 2025

L’association AMORCE a accepté la candidature de l’Anjou portée par trois syndicats (le Siéml, le SEA 
et le SIVERT) pour accueillir son congrès annuel qui se tiendra les 15, 16 et 17 octobre au Centre de 
congrès d’ Angers. Le programme est en cours de construction et une réunion est prévue le 1er juillet 
avec les collectivités du département, membres de l’association, pour les associer à l’événement.

Calendrier des prochaines instances et événements

Le centenaire du Syndicat  aura lieu le  14 novembre au Centre de congrès d’Angers également. 
L’accueil se fera à partir de 17 heures. Une conférence suivra à 18 heures, puis un dîner. A quelques 
jours près, cette date correspond à la date de création du syndicat.

Puis Emmanuel CHARIL attire l’attention des élus sur trois dates : 

-  mardi  21  octobre :  le  comité  syndical  se  tiendra  pendant  la  première  semaine  des  vacances 
scolaires, ce qui nécessite une certaine vigilance pour atteindre le quorum.  

- mardi 16 décembre : présentation du rapport d’orientations budgétaires (ROB)

- mardi 3 février : dernier comité syndical de la mandature et présentation du projet de budget primitif 
(BP). 

Information relative à la commission consultative paritaire qui se tiendra le 1er juillet 

Ewen LAGADIC, responsable planification et animation territoriales au sein du pôle SETAO, informe 
qu’une démarche a été engagée avec la DREAL, l’ADEME et le Collège des transitions écologiques et 
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sociétales afin de conduire une réflexion sur les enjeux énergétiques à l’échelle départementale. Trois 
objectifs ont été fixés :  établir un état des lieux de la consommation et de la production d’énergie ; 
dresser un bilan par filière des énergies renouvelables (ENR) et partager les perspectives d’évolution, 
notamment au regard des travaux en cours sur la régionalisation de la rogrammation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE). 

Les contributions de la DREAL et de l’ADEME permettent d’éclairer les trajectoires possibles vers la 
neutralité carbone et les leviers de développement des ENR.

Enfin, l’accent est mis sur la nécessité d’une coopération renforcée entre les acteurs territoriaux – 
EPCI, syndicat, Conseil départemental, SEM Alter, etc. – afin de répondre collectivement aux défis de 
la transition énergétique et de la revitalisation des territoires.

Emmanuel  CHARIL rappelle  l’importance  de  la  présence  des  représentants  des  EPCI  à  fiscalité 
propre. En effet, la territorialisation de la PPE3 va les amener à revoir les documents de planification 
énergétique.

Avant de conclure la séance du comité syndical, le Président présente un point d'information sur le 
projet Village des syndicats et le déménagement temporaire du siège pour éviter les travaux en site 
occupé. Pendant 18 mois, de février 2026 à octobre 2027, le siège sera délocalisé à @Orgemont, au 
sud d'Angers. Des pistes sont en cours d’étude pour la délocalisation des séances du comité syndical. 

Le Président clôture la séance en remerciant les membres présents ainsi que Mme BIENVENU pour 
sa présence en qualité d’auditeur.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• de prendre acte des informations présentées.
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COMITÉ SYNDICAL MARDI 21 OCTOBRE 2025

2. Vacance du siège du premier vice-président et élection d'un membre du Bureau

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

Le présent rapport a pour objet de proposer au comité syndical de se prononcer sur la composition du 
Bureau et de la compléter par l’élection du quatorzième membre du Bureau à la suite du constat de 
vacance d’un siège de membre du Bureau. 

I – RAPPEL DU CONTEXTE  

Lors de sa séance du 29 septembre 2020, le comité syndical a fixé la composition du Bureau à treize 
vice-présidents et  un quatorzième membre.  Le même jour,  il  a  procédé à leur  élection parmi les 
délégués titulaires.

Pour rappel, le Comité syndical est composé de délégués désignés par le conseil communautaire de 
la communauté urbaine Angers Loire Métropole ainsi que par 8 collèges électoraux représentant les 
communes et leurs groupements.

La  disparition  de  Monsieur  Jacques-Olivier  MARTIN  le  4  mai  dernier  a  conduit  le  conseil 
communautaire de la communauté urbaine Angers Loire Métropole à désigner le 7 juillet M. Florian 
RAPIN pour le remplacer en tant que délégué titulaire du comité syndical du Siéml.

Il convient aujourd’hui que le comité syndical se prononce sur la composition du Bureau du Siéml. 

I – PROPOSITION

Monsieur Jacques-Olivier MARTIN était le premier vice-président du Bureau du Syndicat. 

Le siège d’un membre du Bureau du Siéml étant désormais vacant, il appartient au comité syndical de 
décider en opportunité de renouveler en intégralité le Bureau. A défaut de renouvellement, il  peut 
décider soit  de supprimer le siège vacant soit  de le pourvoir,  auquel  cas il  doit  élire un nouveau 
membre du Bureau au scrutin secret, uninominal et à la majorité absolue, parmi les délégués titulaires 
du comité syndical. Le scrutin de liste n’est pas applicable à l’élection des vice-présidents et autres 
membres du Bureau. Les élections sont organisées à trois tours. Si,  après deux tours de scrutin, 
aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection 
a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Par ailleurs, les membres du Bureau sont classés suivant l’ordre chronologique de leur nomination et, 
lorsque le Bureau comprend des vice-présidents et un ou plusieurs membres, chacun prend rang 
selon l’ordre de son élection. Les articles L 5711-1, L 5211-1 et L 5211-2 code général des collectivités 
territoriales (CGCT) applicables au Siéml renvoient aux articles L 2121-1 et L 2122-7-1 même code 
dont il résulte que, en cas de vacance, le membre du Bureau nouvellement élu prend rang après tous 
les  autres  dans  l'ordre  des  nominations,  sauf  si  le  Comité  syndical  décide  par  délibération  qu'il 
occupera le même rang que l'élu qui occupait précédemment le siège devenu vacant.

La composition actuelle du Bureau telle que décidée le 29 septembre 2020 pourrait être maintenue 
afin qu’il comprenne, outre le Président, treize vice-présidents et un quatorzième membre. En cette 
hypothèse, il conviendrait alors de pourvoir au siège vacant du premier vice-président en suivant les 
conditions et modalités de l’élection d’un délégué titulaire, telles que présentées ci-avant.  

Cependant, pour simplifier le processus électoral, le siège vacant du premier vice-président pourrait 
être pourvu par le deuxième vice-président puis celui-ci serait alors remplacé par le troisième vice-
président et  ainsi  de suite,  en suivant l’ordre des nominations.  Dans cette hypothèse, le délégué 
titulaire nouvellement élu par le comité syndical occuperait le siège vacant de quatorzième membre du 
Bureau. 
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Pour information, le tableau ci-après présente une comparaison entre la situation existante et celle qui 
résulterait du processus électoral qui vient de vous être présenté :  

BUREAU ACTUEL BUREAU Á VENIR

Le  Bureau  comprend  à  ce  jour  les  membres  aux 
fonctions suivantes : 
- 1er vice-président :  Jacques-Olivier  MARTIN,  en 

charge de la communication
- 2e vice-président : Denis RAIMBAULT, en charge 

de  l’efficacité  énergétique  et  maîtrise  de  la 
demande en énergie

- 3e vice-président  :  Frédéric  PAVAGEAU,  en 
charge  des  ressources  humaines  et  moyens 
généraux

- 4e vice-président : Éric TOURON, en charge des 
finances et contrôle de gestion

- 5e vice-président : Franck POQUIN, en charge de 
l’éclairage public et territoire intelligent

- 6e vice-président : Jean-Michel MARY, en charge 
des travaux et infrastructures électriques

- 7e vice-président : Joëlle POUDRE, en charge du 
projet de territorialisation

- 8e vice-président : Gilles TALLUAU, en charge du 
PCRS, géomatique, SIG et géodata

- 9e vice-président  :  Thierry  TASTARD, en charge 
du développement de la mobilité durable et des 
carburants alternatifs

- 10e vice-président  :  Sylvie  SOURISSEAU,  en 
charge du projet de certification qualité

- 11e vice-président  :  Christophe  POT,  en  charge 
des concessions électriques et gazières

- 12e vice-président : David GEORGET, en charge 
du développement des énergies renouvelables

- 13e vice-président : Denis CHIMIER, en charge de 
la planification et prospective énergétique

- 14e membre : Dominique LARDEUX

Á l’issue  du  processus  électoral  proposé,  le  Bureau 
comprendrait les membres aux fonctions suivantes : 
- 1er vice-président : Denis RAIMBAULT, en charge 

de  l’efficacité  énergétique  et  maîtrise  de  la 
demande en énergie

- 2e vice-président  :  Frédéric  PAVAGEAU,  en 
charge  des  ressources  humaines  et  moyens 
généraux

- 3e vice-président : Éric TOURON, en charge des 
finances et contrôle de gestion

- 4e vice-président : Franck POQUIN, en charge de 
l’éclairage public et territoire intelligent

- 5e vice-président : Jean-Michel MARY, en charge 
des travaux et infrastructures électriques

- 6e vice-président : Joëlle POUDRE, en charge du 
projet de territorialisation

- 7e vice-président : Gilles TALLUAU, en charge du 
PCRS, géomatique, SIG et géodata

- 8e vice-président :  Thierry TASTARD, en charge 
du développement de la mobilité durable et des 
carburants alternatifs

- 9e vice-président  :  Sylvie  SOURISSEAU,  en 
charge du projet de certification qualité

- 10e vice-président  :  Christophe POT,  en charge 
des concessions électriques et gazières

- 11e vice-président : David GEORGET, en charge 
du développement des énergies renouvelables

- 12e vice-président  :  Denis  CHIMIER,  en charge 
de la planification et prospective énergétique

- 13e membre :  Dominique LARDEUX, en charge 
de la communication

- 14e membre : Le candidat nouvellement élu

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• de ne pas procéder au renouvellement intégral du Bureau et de maintenir sa composition à 
treize vice-présidents et un quatorzième membre ;

• de pourvoir le siège vacant du Bureau ;

• de procéder au remplacement du premier vice-président par le deuxième vice-président puis 
au remplacement  du deuxième vice-président  par  le  troisième vice-président  et  ainsi  que 
suite,  selon  l’ordre  des  nominations  résultant  des  procès-verbaux  des  élections  du  29 
septembre 2020 et du 6 février 2024 susvisés ;

• de procéder à l’élection d’un délégué titulaire du comité syndical pour pourvoir le siège de 
quatorzième membre du Bureau devenu vacant ;

• de  désigner en  tant  que  quatorzième  membre  du  Bureau  le  délégué  titulaire  élu 
conformément au procès-verbal joint en annexe. 

Etant précisé que :

- Toute réclamation contre les opérations électorales peut être portée au procès-verbal de la séance 
du comité syndical le jour même du scrutin ou déposée à la préfecture de Maine-et-et-Loire au plus 
tard à 18 heures le 5ème jour qui suit l'élection, par courrier à l’adresse suivante : Place Michel Debré, 
49937 ANGERS CEDEX 9, ou bien par voie électronique à partir du site pref-elections@maine-et-
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loire.gouv.fr. Elle peut également être déposée dans le même délai par courrier adressé au Tribunal 
administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
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COMITÉ SYNDICAL MARDI 21 OCTOBRE 2025

3. Compte-rendu des décisions du président prises sur délégation du comité syndical

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

Conformément à l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, le Président rend 
compte des décisions qu’il a prises sur délégation de pouvoirs du comité syndical du Siéml consentie 
par la délibération n° 40/2024 du 2 juillet 2024. 

La liste des décisions est annexée au présent rapport. 

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• de prendre acte de ces informations.
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4.  Actualisation  du  programme de  rénovation  et  d'extension  des  locaux  du  Siéml  -  projet 
immobilier communément appelé "Village des syndicats"

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

Le 28 mars 2023, notre Comité syndical approuvait le projet immobilier “Village des Syndicats”, projet 
engagé avec le Syndicat d’eau de l’Anjou et le syndicat de déchets 3R d’Anjou. 

Votre  serviteur,  par  cette  même  délibération,  a  été  autorisé  à  conduire  toutes  les  opérations 
nécessaires à la réalisation de ce projet. 

Après plus de deux années de travail et d’évolution, il semble pertinent de revenir devant le Comité 
syndical  afin  de présenter  l’état  d’avancement  du projet  et  les  modalités  de mise en oeuvre.  Le 
présent  rapport  revient  brièvement sur  les enjeux et  objectifs  du projet,  développent  ses aspects 
techniques et notamment sa mise en œuvre, les perspectives financières et plus particulièrement la 
contrepartie  financière  de  l’utilisation  des  locaux  du  Siéml,  ainsi  que  l'impact  du  projet  sur 
l’organisation des services et le siège du syndicat. 

A - LE CONTEXTE

Pour rappel, le Siéml a doublé ses effectifs en 10 ans. Les locaux actuels nécessitent des travaux de 
réaménagement et d’extension pour accueillir les effectifs prévisionnels à très court terme et à plus 
long terme. Malgré la difficulté de conduire une gestion prévisionnelle des effectifs, une projection à 
110 agents a été faite à horizon 2026. D’autre part,  ces travaux présentent une opportunité pour 
réaliser une réhabilitation et une rénovation énergétique des locaux actuels. Bien que relativement 
récents  (2004),  ils  apparaissent  de  plus  en  plus  vieillissants  et  inadaptés  :  le  chauffage  et  la 
climatisation sont hors d’usage dans de nombreux bureaux, l’isolation est à revoir en fonction des 
normes d’aujourd’hui, les espaces de travail ne correspondent plus aux besoins fonctionnels et aux 
nouveaux  modes  de  coopération  interservices  ou  aux  évolutions  organisationnelles  (flex  office, 
télétravail, …).

Par  ailleurs,  l’espace  d’exposition  représentait  une  surface  sous-exploitée  et  constituait  une 
opportunité d’extension bâtimentaire sur notre parcelle. 

Ce projet immobilier est donc d’abord et avant tout un projet qui satisfait les besoins propres du Siéml 
et qui représente l’opportunité de valoriser son patrimoine immobilier. Il offre par ailleurs l’opportunité 
de synergies organisationnelles avec des structures similaires. 

B - DE NOMBREUX ÉCHANGES ENTRE LES TROIS STRUCTURES 

Depuis l’approbation du projet par le Comité syndical, de nombreux échanges ont été réalisés entre 
les trois structures. 

Le comité de pilotage, instance politique, s’est réuni :

- le 14 septembre 2022 pour acter des premières études de faisabilité et autoriser la poursuite 
de la réflexion ;

- le 28 mars 2023, pour arrêter les enjeux et les objectifs du projet, les perspectives financières 
et le planning prévisionnel des opérations ; 

- le  3  juillet  2023,  pour  présenter  les  différents  scénarios  envisageables  et  leurs  impacts 
financiers ;

- le 12 juillet 2024 pour présenter l’esquisse, faire le point sur l’économie du projet, le planning 
du projet.

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 40



Les enjeux du prochain comité de pilotage seront la présentation de l'avancement du projet et une 
mise au point sur l’estimation financière et le planning prévisionnel des travaux. Il sera également 
l’occasion de présenter les premiers éléments de fonctionnement du futur bâtiment, tels qu’ils ont été 
envisagés par les directions générales des trois structures, dans une logique de coopération globale 
au sein d’un espace de travail commun.

Des échanges réguliers ont également eu lieu notamment par le biais des groupes de travail et des 
comités techniques réunissant quasi mensuellement les directions générales des services. 

C - LES TRAVAUX ENVISAGÉS

Le  projet  (au  stade  PRO)  prévoit  une  surface  après  travaux  de  3  030  m².  Le  chantier  prévoit 
l’extension de notre bâtiment sur l’emplacement actuellement occupé par le showroom d’éclairage 
public, afin d’y aménager au rez-de-chaussée les bureaux destinés à 3R d’Anjou et, à l’étage, ceux 
destinés au SEA. Une aile entièrement neuve sera ainsi construite sur l’emprise du hangar existant.

Le bâtiment actuel fera quant à lui l’objet d’une rénovation complète, permettant non seulement de 
maintenir l’accueil de l’ensemble des agents du Siéml dans de meilleures conditions, mais aussi de 
créer de nouvelles salles de réunion, d’agrandir l’espace de restauration et de moderniser la zone 
d’accueil, tout en opérant une rénovation thermique totale du bâtiment.

Les  membres  du  comité  syndical  sont  invités  à  contacter  les  services  du  Siéml  s’ils  souhaitent 
consulter le dossier de projet (phase PRO) ou obtenir toute information technique complémentaire.

Les plans présentés ci-dessous offrent une vue d’ensemble de la future configuration des locaux.

REZ DE CHAUSSEE

1ER ETAGE
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D - LES PERSPECTIVES FINANCIÈRES

L’opération  immobilière  est  réalisée  via  une  délégation  de  maîtrise  d’ouvrage  confiée  au  groupe 
ALTER. La fixation d’un « loyer » annuel HT et HC/m² pour l’accueil de partenaires dans nos locaux 
s’appuie sur le taux de rendement interne (TRI) de l’opération. Elle vise à intégrer l’ensemble des 
coûts du projet, en prenant en compte non seulement les investissements et les frais annexes (HT), 
mais également les frais d’études, les aléas éventuels, la revalorisation des prix ainsi que le coût de 
l’emprunt. Cette opération immobilière d’envergure, estimée à 7,1 M€ HT (cf. bilan prévisionnel ci-
annexé), se présente en trois volets :

- le premier concerne directement l’opération Village des syndicats (VdS), c’est-à-dire le projet 
d’extension  de  notre  site  pour  accueillir  nos  deux  partenaires.  Cette  partie  des  travaux, 
estimée à 5,34 M€ HT en phase APD, fait l’objet d’un calcul de rendement, dans la mesure où 
elle générera des recettes de fonctionnement.

- le deuxième concerne la rénovation de notre bâtiment destinée à répondre à nos besoins 
propres. Conçue à l’origine dans une logique d’économie — avec des travaux de réfection 
limités  et  une  priorité  donnée  à  l’isolation  thermique  —,  cette  partie  du  projet  a 
significativement évolué. Le caractère vieillissant du bâtiment a en effet mis en évidence la 
nécessité  d’une rénovation plus globale.  Il  nous est  apparu opportun de profiter  de cette 
phase de travaux pour  moderniser  les espaces et  améliorer  les conditions de travail  des 
agents,  tout  en garantissant une cohérence architecturale et  fonctionnelle entre les zones 
neuves et existantes. Cette recherche d’harmonisation s’avère d’autant plus essentielle dans 
un contexte d’accueil commun des agents de trois structures. Le coût de ce volet est estimé à 
1,34 M€ HT.

- enfin, le troisième volet vise l’installation de panneaux photovoltaïques, initialement prévue 
dès 2023, mais finalement intégrée à la maîtrise d’œuvre globale du projet pour garantir une 
meilleure coordination technique.

Le plan de financement prévisionnel inclut une subvention potentielle estimée à 268 000 € (Fonds 
vert), mais le financement de cette opération reposera principalement sur l’emprunt.
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Tableau de financement prévisionnel :

Emplois Montant HT Ressources Montant HT

Acquisition foncière 0,00 Autofinancement 0,00

Travaux 5 883 820,00 Subventions (Fonds vert ?) 268 000,00

Etudes (MOA/MOE) 1 118 736,00    

Autres 97 445,00            268 000,00

    Besoin d’emprunt (*) 6 832 001,00

Coût total du projet 7 100 001,00 Total des ressources 7 100 001,00

Au  lancement  du  projet,  bien  avant  la  finalisation  du  programme,  nous  avions  sollicité  ALDEV, 
l’agence de développement économique d’Angers Loire Métropole, chargée de la gestion de la zone 
d’activité de Beuzon, où se situe notre siège. L’objectif était d’évaluer le prix du marché immobilier 
tertiaire sur la zone d’activité d’Ecouflant.

D’après les éléments transmis en 2023, le loyer annuel du mètre carré neuf (HT et hors charges) se 
situait entre 130 et 180 €/m²/an, tandis que celui du mètre carré de seconde main variait entre 70 et 
150 €/m²/an.

Lors des réunions avec nos partenaires, les échanges ont convergé vers une hypothèse de loyer 
annuel  hors  charges  de  150 €  HT/m²,  avant  qu’une délibération  à  caractère  politique ne vienne 
confirmer à titre indicatif un loyer prévisionnel compris entre 140 et 150 €/m².

La finalisation du programme a consisté à ajuster les travaux à réaliser ainsi  que leur estimation 
financière  globale,  jusqu’à  la  validation  de  l’avant-projet  définitif  (APD).  En  tenant  compte  du 
calendrier de réalisation de l’opération et de sa date prévisionnelle de réception, l’estimation du loyer a 
été révisée afin de permettre des simulations réalistes, intégrant la répartition des surfaces entre les 
différentes structures.

Pour déterminer ce montant, nous avons fait appel à un cabinet spécialisé afin de simuler le taux de 
rentabilité interne (TRI) de l’opération pour le maître d’ouvrage et futur propriétaire qu’est le Siéml. 
L’étude a porté sur les travaux d’extension des locaux destinés à la location, avec deux hypothèses de 
plan de financement sur 20 et 25 ans.

Le  coût  global  de  l’opération,  évalué  à  7,1  M€,  comprend  5,34  M€  HT consacrés  aux  travaux 
d’extension destinés aux surfaces mises à la location.

Sur la base d’un plan de financement simulé sur 20 ans et d’un loyer fixé à 140 €/m², le taux de 
rentabilité interne (TRI) n’atteignait que péniblement les 1,5 %.

En tenant compte du délai écoulé entre la délibération de 2023 et la fin de l’année 2025, ainsi que de 
la projection de l’évolution de l’indice des loyers des activités tertiaires (ILAT), il a été convenu de 
retenir, à ce stade, un loyer prévisionnel de 150 € HT et HC/m², correspondant à l’estimation haute 
initialement établie.

Ce montant a ensuite été projeté à nouveau pour anticiper sa révision future selon la même méthode 
(projection  de  l’évolution  de  l’indice  des  loyers  des  activités  tertiaires  (ILAT)),  au  moment  de  la 
conclusion du bail en 2027 (qui prendra la forme d’une convention de transfert de gestion), ce qui 
permet d’estimer un loyer à environ 160 € à cette échéance.

E - LE PROTOCOLE D’ACCORD 
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Afin de concilier l’équilibre financier du projet et l’engagement des syndicats partenaires exprimé en 
2023, nos trois structures se sont accordées pour que le « loyer » contrepartie de la mise à disposition 
des locaux, suive le cours de l’ILAT et soit arrêté, au mois d’octobre 2025, à 150 € HT et HC. 

Ainsi, un protocole d’accord a été établi afin de fixer au mois d’octobre 2025 un loyer de référence de 
150 €/m2 hors taxes et hors charges, avec la mention expresse qu’il sera révisé selon l’évolution de 
l’ILAT jusqu’à la signature effective de la convention, en 2027.

Les simulations de TRI  de l’opération peuvent  désormais être actualisées sur  la  base d’un loyer 
estimatif porté, en 2027, à 160 € HT et HC/m². Dans ce scénario, avec un plan de financement sur 20 
ans et un emprunt à un taux de 3,5 %, le TRI serait supérieur à 2,5 %.

Le  protocole  a  fait  l’objet  d’une  délibération  du  SEA en  septembre  2025  et  de  3R  d’Anjou  en 
septembre 2025. 

Il est précisé que, côté Siéml, c’est une décision de son président, prise en vertu des délégations qui 
lui ont été consenties par le comité syndical, qui permettra la signature de ce protocole d’accord dans 
les jours qui viendront.

F - LA REMISE EN CAUSE DES TRAVAUX EN SITE OCCUPÉ

Initialement  envisagée  comme une  opération  de  travaux  en  site  occupé,  organisée  en  plusieurs 
phases pour permettre la continuité d’activité, cette option a rapidement montré ses limites. En effet, 
les conséquences sur le calendrier — avec une réception des travaux portée à décembre 2028 dans 
ce scénario, contre septembre 2027 en cas de chantier unique dans des locaux libérés —, ainsi que 
les nuisances et contraintes liées à la cohabitation avec un chantier de grande ampleur, nous ont 
conduits à privilégier un déménagement complet de nos services vers un site temporaire pendant 
environ 18 mois. Ce déménagement ne signifie pas que l’adresse statutaire du siège du Siéml sera 
modifiée.

Ce transfert se ferait dans les locaux actuellement occupés par Aldev dans le quartier d’Orgemont à 
Angers, qui offrent, sur deux plateaux de plus de 800 m², la capacité d’accueillir l’ensemble de nos 
agents. Le projet de bail est actuellement à l’étude par le service des Domaines, dont l’avis est requis 
pour ce type d’opération. Le montant prévisionnel du loyer est estimé à 400 000 € TTC sur une année.

Par ailleurs, une évaluation du coût du déménagement est en cours et sera ajoutée au budget global. 
Ce dernier, ainsi réévalué, sera communiqué lors du débat d’orientations budgétaires. Nous pourrons 
ainsi mesurer l’impact du déménagement sur le budget de fonctionnement, en intégrant à la fois les 
dépenses  supplémentaires  qu’il  engendre  et  les  économies  potentielles  liées  à  la  suspension 
temporaire de certaines charges d’exploitation du bâtiment actuel.

G - LE PLANNING PRÉVISIONNEL

 Octobre 2025 : signature du protocole d’accord et lancement du marché de travaux. 

 Février  2026  :  choix  des  entreprises  (commission  d’appel  d’offres)  et  déménagement  des 
services Siéml à @robase, 122 rue du Château d’Orgemont, Angers. 

 Mars 2026 : début des travaux.

 Septembre 2027 : réception des travaux. 

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

- de prendre acte de l’état d’avancement du projet de rénovation et d’extension des locaux du 
Siéml, tel que présenté dans le présent rapport ;  

- de réaffirmer l’intérêt général du projet de rénovation et d’extension des locaux du Siéml, qui 
non seulement satisfait les besoins propres du syndicat et valorise son patrimoine immobilier 
mais aussi permet à titre accessoire d’accueillir dans ses locaux deux autres syndicats mixtes 
et de favoriser de nombreux sujets en partage ;

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 44



- prendre acte du déménagement des services du Siéml à compter du 1er février 2026 et au 
plus  tard  à  la  réception  des  travaux,  et  fixe  le  lieu  provisoire  d’accueil  du  public  et  du 
personnel sur le site dénommé @robase, 122 rue du château d’Orgemont, 

- d’acter du maintien du siège administratif du Siéml pendant la durée des travaux au 9 rte de 
la Confluence, 49 000 ECOUFLANT ; 

- d’autoriser le président à conduire toutes les opérations nécessaires à la réalisation de ce 
projet.

Étant précisé que :
- la présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, 
allée  de  l'Ile-Gloriette  CS 24111,  44041 Nantes  Cedex,  ou  par  l'application  Télérecours  Citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr [http://www.telerecours.fr/]. L'auteur de la décision peut 
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
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COMITÉ SYNDICAL MARDI 21 OCTOBRE 2025

5. Présentation du programme de restauration de la Chapelle de Beuzon

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

A – Contexte

Lors de l’élaboration du projet de restructuration et d’extension du siège, communément appelé  « 
Village des syndicats », la nécessité de disposer d’un espace de réunion modulable et de grande 
capacité s’est rapidement imposée.

Ce  besoin  répond  à  plusieurs  enjeux  :  offrir  aux  instances  une  salle  adaptée  aux  temps  de 
concertation  et  de  gouvernance,  disposer  d’un  lieu  convivial  favorisant  les  rencontres  inter 
institutionnelles et  permettre l’accueil  d’événements ponctuels (séminaires,  plénières,  conférences, 
buffets).

Dans ce cadre, la réhabilitation de la Chapelle de Beuzon, complétée par la construction d’une annexe 
située  à  proximité  immédiate,  a  été  identifiée  comme  une  opportunité  à  la  fois  fonctionnelle  et 
patrimoniale.

• La chapelle accueille l’espace principal de réunion, conçu avec une forte modularité.

• L’annexe regroupe les locaux supports nécessaires au bon fonctionnement de cette salle 
polyvalente (accueil, vestiaires, office traiteur, sanitaires et stockage).

La Chapelle  de Beuzon,  inscrite  à l’inventaire  supplémentaire des Monuments historiques depuis 
1969, offre une surface utile d’environ 70 m². À ce titre, le projet est conduit en concertation étroite 
avec l’Architecte des bâtiments de France, garant de la préservation du patrimoine. Afin de limiter 
l’impact sur le site et de respecter la volumétrie du monument, l’emprise au sol de l’annexe ne peut 
excéder celle de la chapelle.

Enfin, le projet s’inscrit dans une logique globale : il englobe également l’aménagement paysager de 
la parcelle, comprenant la création d’une aire de stationnement aux abords de la chapelle, ainsi que 
l’aménagement  extérieur  du  Village  des  syndicats.  L’objectif  est  de  garantir  une  continuité  de 
traitement, tant en termes esthétiques que fonctionnels.
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B - Valorisation du patrimoine et nouveaux usages

La Chapelle de Beuzon, inscrite aux Monuments historiques depuis plus d’un demi-siècle, bénéficie 
aujourd’hui d’un projet de restauration ambitieux visant à lui redonner vie et à lui attribuer un usage 
public contemporain.

La salle polyvalente projetée est modulable. Elle permet d’accueillir différents usages : réunions de 
travail, assemblées plénières, conférences, réceptions ou buffets.
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Scénario 1 – mode réunion Scénario 2 – mode cocktail 

Scénario 3 – mode restauration Scénario 4 – mode conférence 

Cette double ambition – préservation patrimoniale et modernisation fonctionnelle – illustre la volonté 
du Siéml de conjuguer mémoire historique et innovation au service des collectivités. La chapelle, au-
delà de son intérêt architectural, deviendra un lieu vivant, ouvert et adapté aux besoins actuels.

C – Annexe fonctionnelle et accessibilité

Pour assurer la pleine fonctionnalité de la salle polyvalente, une annexe est proposée en complément 
direct. Sobre et discrète dans sa conception, elle s’intègre harmonieusement à l’environnement bâti et 
au paysage.
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Elle comprend :

• un espace d’accueil avec vestiaires,

• des sanitaires, incluant des équipements accessibles aux personnes à mobilité réduite (PMR),

• un office traiteur permettant l’organisation de réceptions,

• un local de stockage,

• un placard ménage.

La surface de cette annexe reste volontairement limitée afin de préserver la lisibilité architecturale de 
la chapelle et de maintenir son rôle central dans la composition du site.
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D – Dimension environnementale et intégration paysagère

Dans la continuité des engagements portés pour le Village des syndicats, cette opération respecte les 
prescriptions de la réglementation environnementale RE2020 pour l’annexe, et intègre une démarche 
globale de sobriété et de durabilité.

Les choix architecturaux et techniques privilégient :

• une insertion paysagère qualitative,

• une végétalisation renforcée du site,

• une gestion optimisée des eaux pluviales,

• une discrétion des équipements techniques,

• la préservation des perspectives visuelles sur la chapelle.

Ainsi, l’ensemble constitue un cadre accueillant, cohérent et respectueux de l’identité patrimoniale du 
lieu.

E – Estimation financière prévisionnelle

Au stade esquisse, le montant global des travaux pour la restauration de la Chapelle de Beuzon, la 
construction de l’annexe et l’aménagement paysager du parking (plantations et végétalisation) est 
estimé à 1 450 638 € HT.

Cette estimation constitue une base de travail appelée à être affinée au fil de la conception et des 
échanges avec l’Architecte des bâtiments de France et les maîtres d’œuvre.
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Une option est envisagée pour doter ce projet en géothermie. Une étude va être réalisée en ce sens. 
A ce stade, l’installation d’un équipement en géothermie s’élèverait à la somme de 151 000 € HT, ce 
qui porterait le coût global des travaux à 1 601 638 € HT.

A cette enveloppe de travaux, s’ajoutent :

• les honoraires de la programmation, de la maîtrise d’œuvre, de l’ordonnancement, pilotage et 
coordination, des bureaux de contrôle et de la maîtrise d’ouvrage déléguée, 

• les frais d’études,

• les frais divers. 

Ce qui porte le montant global de l’opération à 2 580 000 € HT, au stade de l’esquisse. 

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver le projet de réhabilitation de la Chapelle de Beuzon en salle de réception et de 
séance,  accompagné  de  la  construction  d’une  annexe  technique  attenante  et  de 
l’aménagement des extérieurs de la Chapelle et du Village des syndicats ;

• de  prendre  acte des  démarches  de  demandes  de  financement  auprès  des  partenaires 
susceptibles  de  soutenir  financièrement  l’opération  (État,  Région,  Département,  Europe, 
ADEME, Banque des Territoires, Fondation du Patrimoine, etc.) ; 

• précise que le financement complémentaire du projet sera assuré par un emprunt et/ou des 
fonds propres du syndicat,  dans les conditions définies par  la  délibération budgétaire  et  la 
prospective financière du Siéml ;

• inscrit le projet dans la stratégie pluriannuelle d’investissement du syndicat, conformément aux 
documents de planification financière en vigueur ;

• Autorise le président à conduire toutes les opérations nécessaires à la réalisation de ce projet.

Étant précisé que :
- la présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, 
allée  de  l'Ile-Gloriette  CS 24111,  44041 Nantes  Cedex,  ou  par  l'application  Télérecours  Citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr [http://www.telerecours.fr/]. L'auteur de la décision peut 
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
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6. Changement temporaire du lieu des séances du Comité syndical

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

Le présent rapport a pour objet de vous inviter à déterminer le lieu des séances du Comité syndical  
pendant  la  durée  des  travaux  pour  la  réalisation  du  projet  immobilier  dénommé  «  Village  des 
syndicats ».

Lors de la présente séance, vous avez approuvé le programme actualisé de rénovation et d’extension 
des locaux du siège du Siéml correspondant au projet immobilier dénommé « Village des syndicats ». 
Pendant la période des travaux prévue à compter du mois de février 2025 jusqu’au mois d’octobre 
2027, l’ensemble des services sera situé dans le bâtiment « @robase » situé au 122 rue du château 
d’Orgemont à Angers (49100).

Cependant, pendant cette période, ni les locaux du siège du Syndicat ni les locaux d’accueil  des 
services du Siéml ne permettent de réunir le Comité syndical dans des conditions satisfaisantes.   

En  droit,  l’organe  délibérant  se  réunit  au  siège  du  Syndicat  ou  dans  un  lieu  choisi  par  l’organe 
délibérant dans l’une des communes membres. Le lieu choisi, outre qu’il ne doit pas contrevenir au 
principe de neutralité, doit offrir les conditions d'accessibilité et de sécurité nécessaires à la tenue des 
séances du Comité syndical. Il doit aussi permettre d’assurer la publicité des séances.

Le comité syndical peut se tenir temporairement dans un lieu autre que celui déterminé à titre définitif, 
en particulier lorsque le lieu des séances ne permet pas de réunir les membres du comité syndical et 
d'assurer l'accueil du public dans de bonnes conditions. Le lieu temporaire des séances est choisi par 
délibération du comité syndical dans un délai suffisant pour permettre au Président de mentionner le 
lieu de la prochaine séance dans sa convocation adressée aux élus, et pour que le public en soit  
préalablement informé.

La tenue des séances du Comité syndical étant impossible pendant la période de travaux pour la 
rénovation et l’extension des locaux de son siège, entre le mois de février 2026 et le mois d’octobre 
2027,  il est nécessaire que le Comité syndical se réunisse dans un autre lieu.

A cette fin,  trois  sites ont  été identifiés :  l’hippodrome d’Angers,  l’espace Galilée à Saint-Jean de 
Linières, ou bien la salle municipale du Vallon des Arts à Écouflant.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver, sous réserve de l’inscription des crédits disponibles au budget principal du Siéml pour 
l’exercice  2026,  que  les  séances  du  Comité  syndical  se  tiennent  temporairement,  pendant  la 
période des travaux de rénovation et d’extension des locaux du siège du Siéml, prévue à compter 
du mois de février 2025 jusqu’au mois d’octobre 2027 : 

 à titre principal : à l’hippodrome d’Angers, situé Chemin de la Chabolais à Écouflant (49000), 
;

 à titre  subsidiaire :  à  l’Espace Galilée,  situé 12 Allée de la  Châtellenie  à  Saint-Léger-de-
Linières (49070) ;

 en cas d’indisponibilité de l’un ou l’autre des lieux précités, à la salle Vallon des Arts, située 1 
rue des Goganes, à Écouflant (49000).

Étant précise que : 
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- les dépenses correspondantes seront inscrites au budget primitif du budget principal du Siéml 
pour l’exercice 2026. 

- la  présente  délibération  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa 
publication  et/ou  notification,  d’un  recours  contentieux  par  courrier  adressé  au  Tribunal 
administratif  de Nantes,  6,  allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou par 
l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la 
décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. 
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Finances, budget, fiscalité et patrimoine

7.  Décisions  modificatives  du  budget  principal  et  des  budgets  annexes  Service  public  de 
production et de distribution de chaleur ou de froid (SPPDCF),  Infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques (IRVE) et Gaz naturel pour véhicules (GNV)

Rapporteur : M. Éric TOURON

Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre autorisation les projets de décisions modificatives 
(DM) concernant, pour 2025 le budget principal (DM n° 2) ainsi que les budgets annexes spécifiques 
au Service public de production et de distribution de chaleur ou de froid – SPPDCF (DM n° 2), aux 
Infrastructures de recharge pour  véhicules électriques – IRVE (DM n° 1)  et  au Gaz naturel  pour 
véhicules – GNV (DM n° 1). 

Pour mémoire, les décisions modificatives permettent de modifier les autorisations budgétaires du 
budget primitif, soit pour intégrer des dépenses ou des ressources nouvelles, soit pour supprimer des 
crédits antérieurement votés. Elle suit une présentation section par section en différenciant nettement 
les  dépenses  et  les  recettes,  notamment  pour  l’investissement  où  les  articles  de  recettes  et  de 
dépenses sont identiques. Faisant partie intégrante du budget,  les décisions modificatives doivent 
répondre aux mêmes règles d’équilibre et de sincérité que le budget primitif. Elles peuvent être votées 
à tout moment après le vote du budget primitif jusqu’au 31 décembre de l’exercice en cours pour la 
section d’investissement et jusqu’au 21 janvier de l’année N+1 pour la section de fonctionnement 
et/ou les opérations d’ordre.

A - LES PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES

La  consolidation  des  modifications  proposées  ci-après  aux  budgets  principal  et  annexes 
correspond à + 523 380 € en fonctionnement et à + 1 701 130 € en investissement.

 LE BUDGET PRINCIPAL 

Le  budget  primitif  du  budget  principal  voté  le  25  mars  2025  a  été  autorisé  en  section  de 
fonctionnement à 24 577 515 € et en section d’investissement à 96 402 771 €. Il a fait l’objet d’une 
décision modificative n° 1 votée le 24 juin 2025 maintenant la section de fonctionnement à un total de 
24 577 515 € et portant la section d’investissement à un total de 95 192 733 € (- 1 210 038 €). 

Il  convient de procéder à des ajustements rendus nécessaires par l’évolution des recettes et des 
besoins  budgétaires,  pour  porter  la  section  de  fonctionnement  à  un  total  de  24 682 095  € 
(+ 104 580 €)  et  la  section  d’investissement  à  un  total  de  96 372 695  €  (+  1 179  962  €).  Les 
modifications  proposées  correspondent  au  nouvel  équilibre  présenté  section  par  section,  en 
différenciant les dépenses et les recettes, dans les développements qui suivent :

1.1 - SECTION DE FONCTIONNEMENT

1- Recettes 

BP : 24 577 515 €
BP + DM : 24 682 095 €

Les recettes de fonctionnement proposées au titre de la présente décision modificative s’établissent 
comme suit. 
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• Produits des services du domaine et ventes diverses (+ 14 000 €)   : 

a. Mutualisation d’un outil de suivi des consommations électriques avec la ville de Cholet et le 
département du Maine et Loire (Smilé conso).

• Dotations et participations (- 6 420 €) :   

b. Réduction de 6 420 € de participation du ministère du Travail dans le cadre du « Parcours 
Emploi Compétence ». Les personnes recrutées à l’accueil en 2025 n’entrent plus dans ce 
dispositif alors qu’il avait initialement été envisagé d’y recourir.

• Recettes financières (+ 97 000 €) :   

c. Un complément est inscrit pour le versement de dividendes : + 90 000 € en provenance de 
SOREGIES et + 7 000 € en provenance d’ALTER CITES.

Au total, les recettes de fonctionnement s’élèvent à + 104 580 € 

1- Dépenses 

BP : 24 577 515 €
BP + DM : 24 682 095 €

Les dépenses de fonctionnement proposées au titre de la présente décision modificative s’élèvent à la 
somme de 104 580 €, et s’établissent comme suit :

• Charges à caractère général (+ 64 950 €) :   

d. Electricité : + 15 000 €, un complément est nécessaire du fait de la hausse du coût de 
l’électricité en 2024, les prévisions budgétaires 2025 n’avaient pas suffisamment intégré 
cette hausse. 

e. Carburants : + 20 000 €, pour complément (augmentation du fait notamment des pannes 
régulières de la station GNV et du report vers de l’achat d’essence).

f. Prestations informatiques : + 10 000 €, 

g. Envoi en nombre de dossiers en recommandé avec accusé de réception : + 15 600 € 
notamment pour l’envoi des documents aux adhérents dans le cadre de la réforme des 
statuts,

h. Maintenance chaufferies bois : + 15 000 € (commande pour l’intégralité de la saison de 
chauffe).

i. Diverses réductions sur les charges à caractère général : - 10 650 €.

• Charges de personnel (- 245 500 €) :   

j. Les frais de personnel peuvent être diminués. En effet, plusieurs recrutements n’ont pas 
été lancés ou n’ont pas encore abouti (un responsable des Systèmes d’information, un 
géomaticien, un technicien IRVE). Il  est donc possible de revoir l’enveloppe initiale des 
rémunérations à la baisse afin de financer d’autres dépenses.

• Opérations d’ordre (+ 285 130 €) :   

k. Le montant  du virement  à  la  section d’investissement  pour  équilibre  est  augmenté de
 + 285 130 €.

Au total, les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 104 580 € (dont - 180 550 € d’opérations 
réelles et + 285 130 € d’opérations d’ordre).
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1.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT

a) Recettes 

BP : 96 402 771 €
BP + DM : 96 372 695 €

Elles intègrent d’une part le virement de la section de fonctionnement de + 285 130 €.

D’autre part, elles enregistrent :

• + 467 800 € de Fonds vert pour les rénovations en éclairage public (programme 2024),

• - 30 000 € de participation pour la  réalisation d’un Schéma d’Aménagement Lumière (pas de 
projet sur 2025),

• + 435 202 € d’emprunt prévisionnel,

• +  21 830  €  d’opérations  d’ordre  pour  intégration  de  frais  de  maitrise  d’œuvre  pour  les 
chaufferies bois.

Au total les recettes d’investissement inscrites sont modifiées à la hausse pour 1 179 962 € 
(dont + 873 002 € d’opérations réelles et + 306 960 € d’opérations d’ordre).

b) Dépenses 

BP : 96 402 771 €
BP + DM : 96 372 695 €

Elles se caractérisent principalement par : 

• + 467 800 € de reversement de Fonds vert aux adhérents pour les rénovations en éclairage 
public (programme 2024),

• + 165 214 € de complément pour l’achat de véhicules (correction d’un report de crédits 2024 
non réalisé),

• - 66 360 € d’outils superviseur pour l’éclairage public (logiciel),

• + 8 730 € de frais de maîtrise d’œuvre  pour de l’installation de panneaux photovoltaïques sur le 
siège du Siéml (le marché initial est résilié car la prestation sera intégrée dans le cadre des 
travaux du Village des syndicats),

• + 20 000 € sur l’enveloppe pour de la téléphonie mobile,

• - 20 000 € sur l’enveloppe affectée au matériel informatique,

• - 12 000 € sur l’enveloppe de provision d’achat d’immobilisations corporelles,

• - 7 560 € de travaux au titre du territoire connecté,

• - 5 000 € en travaux sur le siège du Siéml (aucuns travaux supplémentaires ne seront réalisés 
d’ici le 31 décembre 2025),

• + 170 000 € d’antennes Lorawan (impact de l’achat de 15 antennes supplémentaires),

• - 40 000 € : suppression des crédits inscrits pour la réalisation d’un Schéma d’aménagement 
lumière (pas de projet sur 2025),

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 63



• +  477 308  €  d’avances  supplémentaires  vers  le  budget  annexe  portant  la  réalisation  des 
réseaux  de  chaleur  pour  permettre  le  lancement  des  études  de  maîtrise  d’œuvre  sur  de 
nouveaux projets ou pour ajuster les crédits de travaux sur des projets déjà existants (ces 
projets seront développés dans la partie spécifique à la décision modificative du budget annexe 
SPPDCF).

• +  21 830  €  d’opérations  d’ordre  pour  intégration  de  frais  de  maitrise  d’œuvre  pour  les 
chaufferies bois.

Au  total,  les  dépenses  d’investissement  s’élèvent  à  +  1 179  962  €  (dont  +  1  158  132  € 
d’opérations réelles et + 21 830 € d’opérations d’ordre).

Ainsi  la décision modificative n° 2 du budget principal  2025 s’équilibre en dépenses et  en 
recettes de fonctionnement à + 104 580 €, et en investissement à + 1 179 962 € en dépenses et  
en recettes soit au total à + 1 284 542 €.

 LE BUDGET ANNEXE IRVE

Le  budget  primitif  du  budget  annexe  IRVE voté  le  25  mars  2025  a  été  autorisé  en  section  de 
fonctionnement à 1 397 102 € et en section d’investissement à 2 452 735,73 €. 

Il  convient de procéder à des ajustements rendus nécessaires par l’évolution des recettes et des 
besoins budgétaires de la section de fonctionnement, pour ajouter 105 000 € de dépenses d’achat 
d’électricité résultant d’une hausse de la consommation et du coût de l’énergie et 105 000 de recettes 
résultant d’une augmentation de l’utilisation des IRVE par les usagers. 

Les modifications proposées maintiendraient l’équilibre en dépenses et en recettes de la section de 
fonctionnement pour porter son montant à un total à 1 502 102,00 €, tandis que le montant de la 
section d’investissement demeurerait inchangé, à 2 452 735,73 €. 

 LE BUDGET ANNEXE GNV

Le budget primitif du budget annexe GNV a été autorisé en section de fonctionnement à 87 919,47 € 
et en section d’investissement à 8 500 €. 

Il  convient de procéder à des ajustements rendus nécessaires par l’évolution des recettes et des 
besoins budgétaires de la section de fonctionnement en vue d’inscrire une provision de 3 215 € pour 
créances éteintes. Cette dépense supplémentaire peut être compensée par une baisse d’achat de gaz 
liées aux jours de panne de la station (- 3 215 €). 

Les modifications proposées maintiendraient l’équilibre en dépenses et en recettes de la section de 
fonctionnement à 0 €, de sorte que le montant global des autorisations votées lors du budget primitif 
demeurerait  à  un  total  de  87 919,47  €  en  section  de  fonctionnement  et  de  8 500  €  en  section 
d’investissement. 

 LE BUDGET ANNEXE SPPDCF

Le budget primitif  du budget annexe SPPDCF voté le 25 mars 2025 a été autorisé en section de 
fonctionnement à 1 185 280 € et en section d’investissement à 4 970 629,09 €. Il a fait l’objet d’une 
décision  modificative  n°  1  votée  le  24  juin  2025  maintenant  la  section  de  fonctionnement  à 
1 185 280 € et portant la section d’investissement à 4 994 629,09 € (+ 24 000 €). 

Il  convient de procéder à des ajustements rendus nécessaires par l’évolution des recettes et des 
besoins  budgétaires,  pour  porter  la  section  de  fonctionnement  à  un  total  de  1 499 080,00  € 
(+ 313 800 €)  et  la  section  d’investissement  à  un  total  de  5 515 797,09  €  (+  521 168  €).  Les 
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modifications  proposées  correspondent  au  nouvel  équilibre  présenté  section  par  section,  en 
différenciant les dépenses et les recettes, dans les développements qui suivent :

4.1 - SECTION DE FONCTIONNEMENT

BP : 1 185 280,00 €
BP + DM : 1 499 080,00 €

a) Recettes 

• + 15 000 € de vente de chaleur aux usagers (projection jusqu’au 31 décembre 2025).

• + 5 200 € de CEE (complément) pour le réseau de chaleur de St-Georges-sur-Loire,

• +  293 600  €  de  CEE  (complément)  pour  le  réseau  de  chaleur  de  Montrevault-sur-Èvre  
(St-Pierre-Montlimart).

b) Dépenses 

• + 313 800 € de virement à la section d’investissement.

Au total, les recettes et les dépenses de fonctionnement pour cette décision modificative n° 2 
s’élèvent à + 313 800 €.

4.2 - SECTION D’INVESTISSEMENT

BP : 4 970 629,09 €
BP + DM : 5 515 797,09 €

a) Recettes 

• + 313 800 € de virement en provenance de la section de fonctionnement,

• -  327 940 € de subvention en provenance du Fonds chaleur pour le réseau de chaleur de 
Montrevault-sur-Evre (Saint-Pierre-Montlimart). Le montant est ajusté à la suite de la notification 
définitive de la subvention.

• + 477 308 € d’avance du budget principal pour les projets suivants :

l. + 7 440 € de complément pour le réseau de St-Georges-sur-Loire

m. + 50 000 € de complément pour le réseau de Sèvremoine 

n. + 50 000 € de complément pour le réseau d’Orée d’Anjou

o. +  31 340  €  de  complément  pour  le  réseau  de  chaleur  de  de  Montrevault-sur-Evre
 (Saint-Pierre-Montlimart).).

p. +  38 528  €  de  complément  pour  le  réseau  de  chaleur  des  Hauts  d’Anjou
(Châteauneuf-sur-Sarthe).

q. + 125 000 € d’avance nouvelle pour le projet de réseau de chaleur à Noyant-Villages.

r. + 125 000 € d’avance nouvelle pour le projet de réseau de chaleur à Mazé-Millon.

s. + 50 000 € d’avance nouvelle pour le projet de réseau de chaleur à Chemillé.

• + 55 000 € d’écritures d’ordre pour intégration des études du réseau de chaleur de St-Georges- 
sur-Loire. 
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b) Dépenses 

• + 170 640 € de complément de crédits pour étude de faisabilité ou de maîtrise d’œuvre pour les 
projets suivants :

t. + 640 € de complément pour le réseau de St-Georges-sur-Loire.

u. +  10 000  €  de  complément  pour  le  réseau  de  chaleur  de  de  Montrevault-sur-Èvre
 (Saint-Pierre-Montlimart).

v. -  100  000  €  de  complément  pour  le  réseau  de  chaleur  des  Hauts  d’Anjou  
(Châteauneuf/ Sarthe).

w. + 125 000 € de crédits nouveaux pour le projet de réseau de chaleur à Noyant-Villages.

x. + 125 000 € de crédits nouveaux pour le projet de réseau de chaleur à Mazé-Millon.

y. + 10 000 € de crédits nouveaux pour le projet de réseau de chaleur à Chemillé.

• + 295 528 € de complément de crédits de travaux ou d’avance à Alter pour les projets suivants :

z. + 27 000 € de complément pour le réseau de St Georges sur Loire.

aa. + 50 000 € de complément pour le réseau de chaleur en régie de Sèvremoine.

bb. + 50 000 € de complément pour le réseau de chaleur en régie de d’Orée d’Anjou.

cc. -  10 000  €  de  complément  pour  le  réseau  de  chaleur  de  de  Montrevault-sur-Èvre
 (Saint-Pierre-Montlimart).

dd. + 40 000 € de crédits nouveaux pour le projet de réseau de chaleur à Chemillé.

ee. +  138  528  €  de  complément  pour  le  réseau  de  chaleur  des  Hauts  d’Anjou  
(Châteauneuf-sur-Sarthe).

• + 55 000 € d’écritures d’ordre pour intégration des études du réseau de chaleur de St-Georges- 
sur-Loire. 

Ainsi  la  décision modificative n°  2 du budget SPPDCF 2025 s’équilibre en dépenses et  en 
recettes de fonctionnement à + 313 800 € en investissement en dépenses et en recettes à + 521 
168 € soit au total à + 834 968 €.

B - LES PROPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES AUX MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES

Les modifications budgétaires envisagées et présentées ci-avant permettraient d’inscrire aux budgets 
concernés les sommes correspondants aux propositions suivantes : 

• l’attribution par le Siéml à la régie SPPDCF et,  par  voie de conséquence,  le versement du 
budget principal au budget annexe concerné d’une avance d’un montant total prévisionnel de 
477 308 € pour l’achat d’études de maîtrise d’œuvre de nouveaux projets de réseaux de chaleur 
ou pour ajuster les crédits de travaux sur des projets déjà existants,  tels que présentés en 
annexe n° 4 ;

• le versement du budget principal au budget annexe IRVE d’un premier acompte de subvention 
d’investissement  de  300 000  €,  afin  de  suivre  le  rythme des  demandes  de  paiements  des 
installations des nouvelles bornes de recharge. 

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver  la  décision modificative n°  2 du budget  principal,  en dépenses et  en recettes à  
+ 104 580,00 € en fonctionnement et à + 1 179 962,00 € en investissement soit globalement à  
+  1 284 542,00 € conformément au tableau joint en annexe n° 1 ;
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• d’approuver  la  décision  modificative  n°  1  du  budget  annexe  infrastructures  de  recharge  de 
véhicules électriques (IRVE) en dépenses et en recettes  à + 105 000,00 € en fonctionnement soit 
globalement  à  
+ 105 000,00 € conformément au tableau joint en annexe n° 2 ;

• d’approuver la décision modificative n° 1, du budget annexe Gaz Naturel pour Véhicules (GNV) en 
dépenses et en recettes à 0,00 € en fonctionnement soit globalement à 0,00 € conformément au 
tableau joint en annexe n° 3 ;

• d’approuver la décision modificative n° 2, du budget annexe Service Public de Production et de 
Distribution de Réseau de Chaleur ou de Froid (SPPDCF), en dépenses et en recettes à + 313 800 
€  en  fonctionnement  et  à  +  521  168  €  en  investissement  soit  globalement  à  +  834  968  € 
conformément au tableau  joint en annexe n° 4 ; 

• d’ajuster les autorisations de programmes et crédits de paiement selon le tableau joint en annexe 
n° 5 ;

• d’approuver l’attribution par le Siéml à la régie SPPDCF et, par voie de conséquence, le versement 
du budget principal au budget annexe concerné, d’une avance d’un montant total prévisionnel de 
477 308 € ; 

• d’approuver le versement d’un premier acompte de subvention d’investissement de 300 000 € du 
budget principal au budget IRVE afin de suivre le rythme des demandes de paiement des nouvelles 
installations des  bornes de recharge ;

Étant précise que :

- la somme correspondant au montant total de l’avance est inscrite en dépenses sur le chapitre 27 
« Autres  immobilisations  financières »  du  budget  principal  2025  et  en  recettes  au  chapitre  16 
« Emprunts et dettes assimilées » du budget annexe SPPDCF 2025 ;

- la somme correspondant au montant du premier acompte de subvention d’investissement est inscrite 
en dépenses sur le chapitre 204 "Subventions versées" du budget principal 2025 et en recettes sur le 
chapitre 13 "Subvention d'équipement reçues" du budget annexe IRVE.

- la présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, 
allée  de  l'Ile-Gloriette  CS 24111,  44041 Nantes  Cedex,  ou  par  l'application  Télérecours  Citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr [http://www.telerecours.fr/]. L'auteur de la décision peut 
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
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8. Budget annexe GNV 2025 : admission de créances en créances éteintes

Rapporteur : M. Éric TOURON

Le présent rapport a pour objet de vous présenter les créances du Siéml impossibles à recouvrer par 
Madame Frédérique HAMEL, responsable de la comptabilité du Syndicat.

Il vous est proposé de les admettre en créances éteintes. 

Il  est  rappelé  qu’il  appartient  au  comptable  du  Trésor  et  à  lui  seul  de  procéder  aux  diligences 
nécessaires pour le recouvrement des créances. 

Cependant, une créance éteinte est une créance qui reste valide juridiquement en la forme et au fond, 
mais pour laquelle toute action de recouvrement du comptable du Trésor est impossible, en ce que 
l’irrécouvrabilité de la créance résulte d’une décision juridique extérieure définitive, qui s’impose à la 
collectivité créancière ainsi qu’au Trésor, tel que le prononcé d’un jugement de clôture de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif (article L 643-11 du code de commerce).

Les créances du Siéml qui sont irrécouvrables concernent des créances relatives aux factures de 
consommation de gaz de la station GNV du Siéml d’un montant global de 3 461,68 € réparties sur 
trois titres de recettes émis en 2022 et 2023 sur le budget annexe GNV à l’encontre d’un débiteur dont 
le détail figure ci-après.

Exercice
Montant 
restant à 
recouvrer

Débiteur Motif de l’irrécouvrabilité

2023 625,15 € Acti Logistique Liquidation judiciaire - insuffisance d’actif

2023 1 216,15 € Acti Logistique Liquidation judiciaire - insuffisance d’actif

2022 1 620,08 € Acti Logistique Liquidation judiciaire - insuffisance d’actif

TOTAL 3 461,38 €

Pour l’ensemble des créances, la saisie administrative à tiers détenteur (prélèvement sur le compte) 
n’est pas possible du fait de la survenance du jugement de clôture de la liquidation judiciaire pour 
insuffisance  d’actif  du  débiteur  (entreprise  usager  de  la  station  GNV).  Les  créances  sont  donc 
éteintes. 

Pour  régulariser  la  situation comptable  du Siéml,  il  appartient  au Comité  syndical  de statuer  sur 
l’admission  en  créances  éteintes  des  créances  susvisées.  Une  fois  prononcée,  l'admission  en 
créances éteintes donne lieu à un mandat émis à l'article 6542 du budget concerné de l'exercice, sous 
réserve de l’ouverture des crédits nécessaires à cet effet.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver l’admission en créances éteintes pour l’exercice 2025 de la somme de 3 461,38 € 
réparties sur  trois  titres de recettes émis en 2022 et  2023 sur le budget  annexe GNV, à 
l’encontre d’un débiteur dont le détail figure ci-après et dans le document joint en annexe ; 
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Étant précisé que :
•
- la dépense correspondant au montant total des créances éteintes sera imputée au budget annexe 
GNV 2025, à l’article 6542 du chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » ;
- la présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, 
allée  de  l'Ile-Gloriette  CS 24111,  44041 Nantes  Cedex,  ou  par  l'application  Télérecours  Citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr [http://www.telerecours.fr/]. L'auteur de la décision peut 
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 109



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 110



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 111



COMITÉ SYNDICAL MARDI 21 OCTOBRE 2025

Infrastructures

9.  Participations  relatives  aux  travaux  d'électrification,  aux  travaux  d'éclairage  public,  de 
maintenance  et  exploitation  de  l’éclairage  public  ainsi  qu’aux  travaux  d’installation 
d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques

Rapporteur : M. Jean-Michel MARY

Le présent rapport a pour objet la présentation des participations relatives aux travaux d'électrification, 
aux travaux d'éclairage public et à la maintenance et exploitation de l’éclairage public et IRVE.

TRAVAUX SUR LE RÉSEAU DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ

Les projets nouveaux et modifiés d’effacement des réseaux (basse tension électrique et d’éclairage 
public) ainsi que les montants des participations y afférent sont listés en annexe 1.

TRAVAUX SUR LE RÉSEAU D’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Les projets nouveaux et modifiés d’éclairage public ainsi que les montants des participations y afférent 
sont composés des travaux suivants :

 extension et rénovation des réseaux d’éclairage public (annexe 2) ;

 adaptation  des  réseaux  d’éclairage  public  pour  l’alimentation  d’équipements  de 
vidéoprotection (annexe 3).

MAINTENANCE ET EXPLOITATION DES RÉSEAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Les opérations de maintenance et d’exploitation ainsi que les montants des participations y afférent 
sont composés de :

 travaux en faveur de la trame sombre (annexe 4) ;

 travaux de réparations ponctuels (annexe 5) ;

 travaux liés à des vols de câbles (annexe 6) ;

 dépannages  des  réseaux  d’éclairage  public  du  1er  septembre  2024  et  le  31  août  2025 
(annexe 7).

INFRASTRUCTURE DE RECHARGE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES  

Les projets nouveaux et  modifiés d’installation de recharge pour véhicules électriques figurent  en 
annexe 8.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver, sous réserve de l’inscription des sommes correspondantes au budget principal 
du Siéml et au budget annexe IRVE pour 2025, les opérations mentionnées ci-après et de 
solliciter les participations auprès des communes et EPCI concernées, dont la liste et le détail 
figurent en annexes :
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○ travaux sur le réseau de distribution d’électricité :

• les projets nouveaux et modifiés d’effacement des réseaux (basse tension électrique et 
d’éclairage public) (annexe 1) ;

○ travaux sur le réseau d’éclairage public :

• les  extensions  et  rénovations  des  réseaux  d’éclairage  public  (projets  nouveaux  et 
modifiés) (annexe 2) ;

• l’adaptation des réseaux d’éclairage public pour l’alimentation d’équipements de vidéo ;

• protection (projets nouveaux et modifiés) (annexe 3) ;

○ maintenance et exploitation des réseaux d’éclairage public :

• travaux en faveur de la trame sombre (annexe 4) ;

• travaux ponctuels sur le réseau d’éclairage public (annexe 5) ;

• travaux liés aux vols de câbles (annexe 6) ; 

• dépannages des réseaux d’éclairage public du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 
(annexe 7) ;

○ Infrastructures de recharge pour véhicules électriques :

• installations (projets nouveaux et modifiés) (annexe 8).

Étant précise que :

-  les dépenses et  les recettes correspondantes seront  inscrites au budget  principal  2025, 
chapitres 23 « travaux en cours » et 13 « subventions d’équipement ».

- les dépenses et les recettes correspondantes seront inscrites au budget annexe IRVE 2025, 
chapitres 23 « travaux en cours » et 13 « subventions d’équipement ».

-  la présente délibération peut faire l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter de sa 
publication  et/ou  notification,  d’un  recours  contentieux  par  courrier  adressé  au  Tribunal 
administratif  de Nantes,  6,  allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou par 
l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la 
décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
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Concessions

10. Lancement de la procédure pour le passage d'une délégation de service public (DSP) de 
distribution de gaz sur la commune de Nyoiseau

Rapporteur : M. Christophe POT

Dans le cadre d’un projet d’implantation d’un nouvel industriel nécessitant un raccordement au gaz sur 
la zone d’activités Bois II  à Nyoiseau (Anjou Bleu Communauté), le Siéml souhaiterait  lancer une 
procédure  de  délégation  de  service  public  (DSP)  de  distribution  de  gaz  pour  la  commune  de 
Nyoiseau. 

La commission consultative des services publics locaux (CCSPL) du Siéml a donné un avis consultatif 
favorable au principe de lancement d’une nouvelle délégation de service public sur ce territoire, en 
date du 7 octobre 2025. 

Le comité social territorial (CST) du Siéml a également été consulté et a rendu un avis favorable au 
principe de lancement d’une nouvelle délégation de service public sur ce territoire, en date du 18 
septembre 2025.

1- Contexte : l’organisation de la distribution publique de gaz sur Anjou Bleu Communauté et 
l’origine de la demande de raccordement 

Sur le territoire de la communauté de communes d’Anjou Bleu Communauté, plusieurs communes et 
communes déléguées sont déjà intégrées dans le périmètre contractuel de diverses délégations de 
service public attribuées par le Siéml. Les communes actuellement en concession sur le périmètre de 
l’EPCI sont représentées sur la carte ci-dessous. 

Au cours de l’été, la communauté de communes d’Anjou Bleu Communauté a fait savoir aux services 
du Siéml qu’un industriel prévoyait de s’implanter sur la zone d’activités Bois II de la commune de 
Nyoiseau (en hachures jaunes sur la carte) et que ce dernier nécessitait un raccordement au gaz pour 
le fonctionnement de ses procédés. 
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La commune de Nyoiseau n’est à ce jour intégrée dans aucun périmètre concessif. La commune a 
toutefois transféré sa compétence gaz au Siéml dès 2007. À ce titre, le syndicat est habilité à engager 
les démarches nécessaires pour le lancement d’une procédure de consultation en vue de la création 
d’une délégation de service public de gaz sur ce territoire. 

Le Siéml a étudié l’opportunité d’un raccordement de l’industriel aux réseaux de distribution publique 
de gaz naturel sur le territoire. Les réseaux de distribution existants, reliant les communes limitrophes 
de Segré et de Noyant-la-Gravoyère, longent la zone d'activités Bois II (cf. cartographie des réseaux 
existants en vert ci-dessous).

Cette configuration devrait permettre de limiter le linéaire de nouveaux réseaux à construire à 200 
mètres environ et d’envisager une mise en service du nouveau raccordement pour l’été 2026, comme 
souhaité par l’industriel. 

En première analyse par nos services, le coût contenu des travaux de raccordement (estimé à 
75 k€ pour 200 mètres linéaires de réseaux) et  le volume de consommation de l’industriel 
justifient l'ouverture d'une consultation pour la création d'une nouvelle délégation de service 
public de gaz sur ce territoire.

2- Procédure d’attribution : quelques éléments calendaires 

Pour mémoire, le lancement d’une nouvelle délégation de service public nécessite l’avis consultatif 
préalable du comité social  territorial  (CST) et  de la commission consultative des services publics 
locaux (CCSPL) de l’autorité organisatrice de la distribution publique de gaz compétente. Le Siéml a 
recueilli des avis consultatifs favorables de ces deux instances, respectivement le 18 septembre et le 
7 octobre 2025. 

Le comité syndical du Siéml doit ensuite se prononcer à son tour sur l’imputation de cette délégation 
de service public de distribution de gaz naturel. Sur le fondement d’une délibération allant en ce sens, 
le Siéml pourra publier un avis d’appel public concurrence et lancer la procédure de consultation.

Les candidats seront invités à remettre une offre sur la base du règlement de consultation, du projet 
de contrat de concession et du projet de cahier des charges rédigés par le Siéml. Une période de 
négociation pourra être engagée si nécessaire. 

La commission de délégation de service public (CDSP) du Siéml analysera les offres reçues, rédigera 
un rapport d’analyse et proposera au comité syndical le choix du délégataire. Finalement, le comité 
syndical  se prononcera sur le délégataire retenu et  autorisera le Président à signer le contrat  de 
délégation de service public et à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de cette 
nouvelle délégation de service public. 
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Une fois le contrat de délégation de service public signé entre le Siéml et le concessionnaire retenu, le 
Siéml  aura  la  charge du suivi  et  du  contrôle  du  délégataire,  à  travers  notamment  l’examen des 
comptes rendus annuels d’activités et des principaux indicateurs de qualité du service public. 

Compte tenu de la période des renouvellements municipaux de mars 2026, le dernier comité syndical 
de la mandature se tiendra le 3 février 2026. Le rétroplanning envisagé par les services du Siéml peut 
se synthétiser comme suit. 

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver le principe de lancement d’une délégation de service public de distribution de 
gaz naturel dans les conditions exposées ci-dessus ;

• de lancer la procédure de délégation de service public de distribution de gaz comme exposé 
ci-dessus ;

• d’autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la 
procédure de délégation de service public. 

Étant précisé que :

- la présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, 
allée  de  l'Ile-Gloriette  CS 24111,  44041 Nantes  Cedex,  ou  par  l'application  Télérecours  Citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr [http://www.telerecours.fr/]. L'auteur de la décision peut 
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
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MDE et EnR

11. Désignation d’un remplaçant temporaire du représentant du Siéml à la SAS LME

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

Le  présent  rapport  a  pour  objet  de  proposer  au  Comité  syndical  la  désignation  d’un  nouveau 
représentant  du  Siéml  appelé  à  siéger  temporairement  et  ponctuellement  au  sein  des  instances 
décisionnelles de la Société par action simplifiée Loire Mauges Energie (ci-après la « SAS LME).

Il  est  rappelé pour mémoire que le Siéml est  habilité  par le législateur à participer  au capital  de 
sociétés anonymes mettant en œuvre des projets de production d’énergies renouvelables. 

La SAS LME est un collectif agricole porteur d’un projet de développement d’unité de méthanisation 
sur  la  commune  de  la  Pommeraye.  Le  projet  de  méthanisation  doit  contribuer  à  la  gestion  des 
effluents d’élevage des exploitations des communes de Mauges-sur-Loire et de Montrevault-sur-Evre 
en vue de la production et la vente d’énergies renouvelables issues de la méthanisation.

La société est dirigée et administrée par un comité de direction composé de cinq à dix membres, 
personnes physiques ou morales, associés ou non, nommés pour une durée de cinq ans. 

Par délibération du 27 juin 2023, le Comité syndical a approuvé la participation du Siéml au capital de 
la SAS LME et a désigné Monsieur Jean-Luc DAVY, Président du Siéml, pour représenter le Syndicat 
à l’assemblée générale et au comité de direction de la société pour une durée de cinq ans. M. DAVY a 
également été autorisé à accepter les fonctions de représentant au comité de direction de la SAS LME 
qui pourrait lui être confié par l’assemblée générale.

Les  statuts  de  la  SAS  LME  ne  prévoient  pas  la  désignation  d’un  suppléant  aux  instances  de 
gouvernance de la société pour palier à l’impossibilité temporaire du représentant du Syndicat d’y 
participer. 

En  revanche,  le  Comité  syndical  a  la  possibilité  d’organiser  le  remplacement  temporaire  du 
représentant du Siéml au sein des organismes extérieurs jusqu’au terme du mandat de représentation 
prévu  par  les  règles  régissant  ces  derniers.  Il  peut  par  ailleurs  choisir  que  la  représentation  du 
Syndicat, temporaire ou permanente, soit assurée par un élu ou par un agent, si les règles régissant 
l’organisme extérieur concerné n’y font pas obstacle. 

Les statuts  de la  SAS LME ne faisant  pas obstacle à ce que la  représentation du Syndicat  soit 
assurée par l’un de ses agents, il est proposé, afin de gagner en agilité et efficacité dans le suivi des 
intérêts  du  Syndicat  au  sein  de  la  société,  que  M.  Sébastien  DROCHON,  chargé  de  projets 
écosystèmes gaziers, soit désigné pour représenter le Siéml au sein des instances de gouvernance 
de la SAS LME, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc DAVY, et qu’il soit autorisé à ce 
titre à accepter les fonctions de représentant au comité de direction de la SAS LME qui pourrait lui 
être confiées par l’assemblée générale.

Il est également proposé que, en cas de conflits d’intérêts, la représentation du Siéml soit assurée par 
M. Sébastien DROCHON ou par la personne nommément désignée par l’arrêté de déport pris par le 
Président du Siéml lorsque la situation l’exige. 

En cas d’accord, pour la désignation des représentants du Siéml au sein des instances internes de la 
société, il est proposé de procéder, non à un scrutin secret, mais à un vote à main levée, comme le 
prévoit le règlement intérieur de notre assemblée. 

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :
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• de se prononcer, à l'unanimité des membres présents, en faveur d’un vote à main levée pour 
la  désignation  du  représentant  du  Siéml  appelé  à  siéger  temporairement  aux  instances 
internes de la SAS LME en cas d’absence ou d’empêchement du représentant du Siéml ;

• de désigner M. Sébastien DROCHON, chargé de projets écosystèmes gaziers du Siéml, pour 
remplacer  à  titre  temporaire  et  ponctuel,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  le 
représentant du Siéml à l’assemblée générale et au comité de direction de la société et de 
l’autoriser à accepter les fonctions de représentant au comité de direction de la SAS LME qui 
pourrait lui être confiées à ce titre par l’assemblée générale ;

• d’approuver que, en cas de conflits d’intérêts, la représentation du Siéml soit  assurée par 
M. Sébastien DROCHON ou par la personne nommément désignée par l’arrêté de déport pris 
par le Président du Siéml lorsque la situation l’exige.

Étant précisé que :
• la  présente  délibération  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa 

publication  et/ou  notification,  d’un  recours  contentieux  par  courrier  adressé  au  Tribunal 
administratif  de Nantes,  6,  allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou par 
l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la 
décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
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12. Désignation d’un remplaçant temporaire du représentant du Siéml à la SAS LAMPA

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

Le  présent  rapport  a  pour  objet  de  proposer  au  Comité  syndical  la  désignation  d’un  nouveau 
représentant  du  Siéml  appelé  à  siéger  temporairement  et  ponctuellement  au  sein  des  instances 
décisionnelles de la Société par action simplifiée LAMPA (ci-après la « SAS LAMPA).

Il  est  rappelé pour mémoire que le Siéml est  habilité  par le législateur à participer  au capital  de 
sociétés anonymes mettant en œuvre des projets de production d’énergies renouvelables. 

La SAS LAMPA est un collectif agricole porteur d’un projet de développement d’unité de méthanisation 
sur  la  commune de Durtal,  Le  projet  de  méthanisation  doit  contribuer  à  la  gestion  des  effluents 
d’élevage  des  exploitations  des  communes  de  Durtal,  Morannes-sur-Sarthe-Daumeray,  Huillé  et 
Montigné-lès-Rairies en vue de la production et la vente d’énergie issues de la méthanisation. 

La société est dirigée et administrée par un Comité de direction composé de sept à treize membres, 
personnes physiques ou morales, associés ou non, nommés pour une durée de un an. 

Par délibération du 27 juin 2023, le Comité syndical a approuvé la participation du Siéml au capital de 
la  SAS LAMPA et  a  désigné  Monsieur  Jean-Luc  DAVY,  Président  du  Siéml,  pour  représenter  le 
Syndicat à l’assemblée générale et au comité de direction de la société pour une durée de cinq ans. 
M. DAVY a également été autorisé à accepter les fonctions de représentant au comité de direction de 
la SAS LAMPA qui pourrait lui être confiées par l’assemblée générale.

Les statuts  de la  SAS LAMPA ne prévoient  pas la  désignation d’un suppléant  aux instances de 
gouvernance de la société pour palier à l’impossibilité temporaire du représentant du Syndicat d’y 
participer. 

En  revanche,  le  Comité  syndical  a  la  possibilité  d’organiser  le  remplacement  temporaire  du 
représentant du Siéml au sein des organismes extérieurs jusqu’au terme du mandat de représentation 
prévu  par  les  règles  régissant  ces  derniers.  Il  peut  par  ailleurs  choisir  que  la  représentation  du 
Syndicat, temporaire ou permanente, soit assurée par un élu ou par un agent, si les règles régissant 
l’organisme extérieur concerné n’y font pas obstacle.

Les statuts de la SAS LAMPA ne faisant pas obstacle à ce que la représentation du Syndicat soit 
assurée par l’un de ses agents, il est proposé, afin de gagner en agilité et efficacité dans le suivi des 
intérêts  du  Syndicat  au  sein  de  la  société  que  M.  Sébastien  DROCHON,  chargé  de  projets 
écosystèmes gaziers, soit désigné pour représenter le Siéml au sein des instances de gouvernance 
de la SAS LAMPA, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc DAVY, et qu’il soit autorisé à 
ce titre à accepter les fonctions de représentant au comité de direction de la SAS LAMPA qui pourrait 
lui être confié par l’assemblée générale.

Il est également proposé que, en cas de conflits d’intérêts, la représentation du Siéml soit assurée par 
M. Sébastien DROCHON ou par la personne nommément désignée par l’arrêté de déport pris par le 
Président du Siéml lorsque la situation l’exige. 

En cas d’accord, pour la désignation des représentants du Siéml au sein des instances internes de la 
société, il est proposé de procéder, non à un scrutin secret, mais à un vote à main levée, comme le 
prévoit le règlement intérieur de notre assemblée. 

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :
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• de se prononcer, à l'unanimité des membres présents, de procéder au vote à main levée pour 
la  désignation  du  représentant  du  Siéml  appelé  à  siéger  temporairement  aux  instances 
internes de la SAS LAMPA  en cas d’absence ou d’empêchement du représentant du Siéml ;

• de désigner M. Sébastien DROCHON, chargé de projets écosystèmes gaziers du Siéml, pour 
remplacer  à  titre  temporaire  et  ponctuel,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  le 
représentant du Siéml à l’assemblée générale et au comité de direction de la société et de 
l’autoriser à accepter les fonctions de représentant au comité de direction de la SAS LAMPA 
qui pourrait lui être confiées à ce titre par l’assemblée générale ;

• d’approuver que, en cas de conflits d’intérêts, la représentation du Siéml soit  assurée par 
M. Sébastien DROCHON ou par la personne nommément désignée par l’arrêté de déport pris 
par le Président du Siéml lorsque la situation l’exige.

Étant précisé que :  

• la  présente  délibération  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa 
publication  et/ou  notification,  d’un  recours  contentieux  par  courrier  adressé  au  Tribunal 
administratif  de Nantes,  6,  allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou par 
l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la 
décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
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13.  Renouvellement  de  la  durée  initiale  de  la  convention  d’avance  en  compte  courant 
d’associés conclue entre le Siéml et la SCIC-SAS BVER

Rapporteur : M. Thierry TASTARD

Le présent rapport a pour objet d’inviter le Comité syndical à se prononcer sur la demande de la 
société coopérative d’intérêt collectif « Baugeois Vallée Energies Renouvelable » (ci-après dénommée 
la « SCIC-SAS BVER ») de renouveler la durée initiale de la convention d’avance en compte courant 
d’associés qu’elle a conclue avec le Siéml le 22 décembre 2023.

Il est rappelé qu’il est du ressort de l’assemblée délibérante de consentir l’octroi par le Syndicat, en 
qualité d’associé d’une SCIC, d’un apport en compte courant d’associés à la société. L’apport en 
compte courant d’associés peut être consenti au prix du marché, pour une durée supérieure à deux 
ans,  éventuellement renouvelable une fois.  Au terme de cette période,  l’apport  est  remboursé ou 
transformé en augmentation de capital. La transformation de l’apport en augmentation de capital ne 
peut avoir pour effet de porter la participation des collectivités territoriales, leurs groupements et des 
établissements publics territoriaux au capital social de la société au-delà du plafond de 50 % prévu à 
l’article 19 septies de la loi du 10 septembre 1947.

Par délibération n°24/2020 en date du 30 juin 2020, le comité syndical a décidé de la participation du 
Siéml à la SCIC-SAS BVER en détenant 20 000 parts sociales, correspondant à 10 % du capital de la  
société.  

Par délibération n° 31/2023 du 27 juin 2023, le comité syndical a approuvé l’apport par le Siéml à la 
SCIC-SAS BVER d’une avance en compte courant d’associés pour un montant de trente mille euros 
(30 000 €). L’avance a déjà fait l’objet d’un premier versement de 10 000 € effectué le 24 mars 2024. 

La convention formalisant les conditions et modalités de l’avance en compte courant d’associés a été 
conclue le 22 décembre 2023 entre le Siéml et la SCIC-SAS BVER, pour une durée initiale de 2 ans 
renouvelable une fois à la demande de la société sur décision motivée de son Comité de Direction 
transmise  au  Siéml  trois  mois  avant  l’échéance.  Au  terme  de  la  convention,  l’apport  doit  être 
remboursé en une seule fois par la société.  

La durée initiale de la convention expire en décembre 2025. Son renouvellement a été sollicité par le 
Président de la société par courrier du 25 juillet 2025 sur décision du Comité de direction prise le  
2 juin 2025, la trésorerie de la société étant trop basse pour envisager son remboursement à date.

Le  renouvellement  de  la  durée initiale  de  la  convention  pour  une nouvelle  période de deux ans 
permettrait à la SCIC-SAS BVER de solliciter le versement en plusieurs fois du montant restant de 
l’avance, de 20 000 €, avant qu’il ne soit procédé à son remboursement intégral en une seule fois à 
l’échéance prévue le 23 décembre 2027.

En cas d’accord, le renouvellement serait formalisé par voie d’avenant à la convention initiale.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver  le  renouvellement  de  la  durée  initiale  de  la  convention  d’avance  en  compte 
courant d’associé de deux ans afin de porter son terme au 23 décembre 2027  ; 

• d’approuver et d’autoriser le Président du Siéml à conclure, au nom et pour le compte du 
Syndicat, le projet d’avenant à la convention à conclure entre le Siéml et la SCIC-SAS BVER, 
joint en annexe ;

Étant précisé que :
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• la  présente  délibération  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa 
publication  et/ou  notification,  d’un  recours  contentieux  par  courrier  adressé  au  Tribunal 
administratif  de Nantes,  6,  allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou par 
l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la 
décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
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14. Transfert au Siéml de la compétence « réseau de chaleur et de froid » de la commune de 
Chemillé-en-Anjou

Rapporteur : M. Denis RAIMBAULT

Le présent rapport a pour objet de vous présenter la demande formulée par la commune de Chemillé-
en-Anjou de transférer au Siéml la compétence « réseau de chaleur et de froid » prévue à l’article 4.4 
des statuts du Syndicat ainsi que le projet de réseau public de chaleur à l’origine du transfert de 
compétence sollicité. 

1. PRÉAMBULE

Aux termes de l’article 4.4 de ses statuts, le Siéml dispose de la compétence mentionnée à l’article 
L. 2224-38 du CGCT en matière de création, d’aménagement, d’entretien et de gestion de réseaux 
publics de chaleur ou de froid. 

Au vu de l’intérêt croissant des collectivités de Maine-et-Loire sur ce sujet, il est apparu nécessaire de 
compléter  les  statuts  du  Siéml  avec  une  charte  d’exercice  visant  à  encadrer  l'exercice  de  la 
compétence réseau de chaleur. La charte a été approuvée par le Comité syndical le 26 mars 2024. 

Lorsque le Syndicat exerce la compétence « réseau de chaleur ou de froid » en lieu et place de la 
collectivité qui la lui a transférée, chaque projet de réseaux publics de chaleur ou de froid fait l’objet  
d’une convention individuelle conclue entre le Siéml et la collectivité avant tout commencement des 
travaux, afin de formaliser les conditions et modalités de l’accord des parties sur les conditions et les 
modalités  de  réalisation  du  projet.  La  convention  individuelle  est  préalablement  approuvée  par 
délibérations  concordantes  de  l’assemblée  délibérante  de  chaque  partie  pouvant  intervenir 
concomitamment ou ultérieurement au transfert de compétence.

2. LE PROJET DE RÉSEAU DE CHALEUR DE CHEMILLÉ

La commune déléguée de Chemillé (commune de Chemillé-en-Anjou), présente un contexte a priori 
favorable à la mise en place d’un réseau public de chaleur : des bâtiments fortement consommateurs 
d’énergie et situés dans un périmètre géographique assez proche les uns des autres.

En 2023, la commune de Chemillé-en-Anjou a confié au Siéml la réalisation d’une étude pour analyser 
la faisabilité du projet. Celle-ci a fait ressortir un scénario consistant à construire un bâtiment pour y 
implanter une chaudière bois d’environ 800 kW permettant de couvrir environ 90 % des besoins de 
chauffage d’une quinzaine de bâtiments. 

L’étude de faisabilité fait apparaître que les bâtiments suivants pourraient faire partie des immeubles 
raccordés au réseau de chaleur : établissements scolaires publics et privés (écoles, collèges et lycée), 
centre hospitalier, théâtre du Foirail, piscine, gymnase, salles communales, centre social et accueil 
périscolaire.  Ces  bâtiments  appartiennent  à  différentes  structures  :  Commune,  CHI  Lys  Hyrôme, 
OGEC, Département et Région).

Environ 2 700 mètres linéaires de réseaux de chaleur (canalisations enterrées) seraient créés et des 
chaudières gaz en appoint/secours seraient installées. L’investissement est estimé à environ 4,5 M€ et 
des aides financières importantes de l’ADEME sont mobilisables.

La consommation de bois déchiqueté s’élèverait à 1 400 tonnes/an. 

L’étude de faisabilité conclut à l’intérêt économique, technique et environnemental de ce projet. Cette 
étude nécessitera toutefois d’être approfondie notamment sur la densité thermique, le prix de vente de 
la chaleur et le coût des travaux.
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Pour mener à bien ce projet, le Conseil municipal de la commune de Chemillé-en-Anjou a approuvé le 
24 avril 2025 le transfert au Siéml de la compétence relative à la création, l’aménagement, l’entretien 
et la gestion de réseaux publics de chaleur ou de froid. 

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver  la  demande de la  commune de Chemillé-en-Anjou de transférer  au Siéml  la 
compétence  mentionnée  à  l’article  4.4  des  statuts  du  Syndicat,  relative  à  la  création, 
l’aménagement,  l’entretien et  la  gestion de réseaux publics de chaleur  ou de froid  sur  le 
territoire de la commune ; 

• d’approuver que le transfert prenne effet au premier jour du mois suivant la date à laquelle la 
délibération de l’assemblée délibérante du Siéml acceptant la demande de la commune est 
devenue exécutoire ; 

• d’approuver, la réalisation du projet de réseau public de chaleur sur la commune déléguée de 
Chemillé ;

• d’autoriser le Président à signer tout document ainsi qu’à prendre toute mesure d’exécution de 
la présente délibération.

Étant précisé que :

• les crédits relatifs à cette opération sont inscrits au budget primitif 2025 du budget annexe 
SPPDCF modifié par la DM 2 ;  

• la  présente  délibération  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa 
publication  et/ou  notification,  d’un  recours  contentieux  par  courrier  adressé  au  Tribunal 
administratif  de Nantes,  6,  allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou par 
l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la 
décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
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15. Projet  de  réseaux  publics  de  chaleur  de  Champtoceaux  (commune  déléguée  d’Orée
d’Anjou) – approbation de la convention individuelle, du règlement de service, de la police
d’abonnement et de la tarification du service

Rapporteur : M. Denis RAIMBAULT

Le présent rapport a pour objet de présenter les conditions et modalités de réalisation par le Siéml du 
projet de réseaux publics de chaleur sur la commune de Champtoceaux (commune déléguée d’Orée 
d’Anjou), formalisées par une convention individuelle, ainsi que les conditions et modalités de gestion 
du service public de production et de distribution de chaleur par ces réseaux, formalisées par un 
règlement de service et une police d’abonnement.

1. LE CONTEXTE

Par délibération du 27 juin 2023, le Comité syndical a approuvé la demande exprimée par délibération 
du Conseil  municipal de la commune d’Orée d’Anjou du 16 mars 2023 de transférer au Siéml la 
compétence mentionnée à l’article 4.4 des statuts du Syndicat, relative à la création, l’aménagement, 
l’entretien et la gestion de réseaux publics de chaleur ou de froid.

Le Comité syndical a également approuvé par la délibération précitée la réalisation par le Siéml d’un 
projet de réseaux publics de chaleur sur la commune déléguée de Champtoceaux, présenté ci-après.

2. LA DESCRIPTION DU PROJET

Le projet de Champtoceaux comprend un réseau alimenté par une chaufferie bois déchiqueté d’une 
puissance de 250 kW, qui fournira en moyenne 80 % des besoins en chaleur de l’ensemble des 
bâtiments, et une chaudière gaz propane de 450 kW en appoint secours.

Une chaufferie centralisée sera construite pour alimenter un réseau d’eau chaude enterré. Le linéaire 
total de réseau est de 280 mètres.

Le réseau est  destiné à  alimenter  en chaleur  des sous-stations en lieu et  place des chaufferies 
existantes. Les bâtiments desservis seront : le groupe scolaire et le pôle enfance de la Commune, 
ainsi que le collège public Georges Pompidou.

Périmètre du projet 

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 140



 
La date de mise en service du réseau de chaleur est prévue le 1er octobre 2026.

Conformément aux articles R 2221-72, 6° du code général des collectivités territoriales et 6.5 des 
statuts de la régie, le conseil d’exploitation, lors de sa réunion du 7 octobre dernier, a donné un avis 
favorable pour la réalisation de ce projet.

3. LA CONVENTION INDIVIDUELLE

Lorsque le Syndicat exerce la compétence « réseau de chaleur ou de froid » en lieu et place de la 
collectivité qui la lui a transférée, chaque projet de réseaux publics de chaleur ou de froid fait l’objet  
d’une convention individuelle conclue entre le Siéml et la collectivité avant tout commencement des 
travaux, afin de formaliser l’accord des parties sur les conditions et les modalités de réalisation du 
projet. 

La  convention  individuelle  est  préalablement  approuvée  par  délibérations  concordantes  de 
l’assemblée délibérante de chaque partie pouvant intervenir concomitamment ou ultérieurement au 
transfert de compétence.

Le projet de convention individuelle joint en annexe porte notamment sur les éléments suivants : 

• le lieu d’implantation,

• la  description des installations existantes et  envisagées pour  la  mise en œuvre du 
projet,

• la liste des abonnés initiaux au réseau de chaleur,

• le périmètre et le tracé du réseau public de chaleur ou de froid retenu,

• une liste non exhaustive des biens nécessaires à la réalisation du projet ou à l’exercice 
par  le  Siéml  du  droit  d’accès  prévu  à  l’article  4.2  de  la  charte  portant  règlement 
d’exercice de la compétence exercée par le Siéml,

• le choix du combustible utilisé, notamment les sources de production utilisées et, le cas 
échéant, leur provenance,

• le mode de gestion,

• le  cas  échéant,  le  montant  du  projet  et  l’éventuelle  contribution  financière  de  la 
collectivité pour la réalisation du projet ou en cas d’abandon de ce dernier. 

Il est précisé qu’est joint au projet de convention individuelle le procès-verbal contradictoire prévu par 
l’article  L.1321-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales  établi  lorsque  le  transfert  de 
compétence donne lieu à la mise à la disposition par la collectivité au Siéml des biens existants à la 
date du transfert et utilisés pour l’exercice de la compétence transférée. 

Le projet de convention individuelle entre le Siéml et la Commune d’Orée d’Anjou, joint en annexe 
n°     1  . 

4. LE RÈGLEMENT DE SERVICE ET POLICE D’ABONNEMENT

Comme l’indique l’article 3 des statuts de la régie « service public de production et de distribution de 
chaleur ou de froid »,  les missions de la régie sont notamment d’assurer la relation avec les usagers 
du service,  comprenant  notamment  la  gestion des contrats  de fourniture  de chaleur  ou de froid, 
(contrat d’abonnement), le traitement des demandes et réclamations, la communication (y compris en 
crise),  ainsi  que  le  contrôle  des  branchements  individuels  et  des  systèmes  de  distribution,  la 
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facturation et l’encaissement des redevances et tarifs de raccordement de fourniture et d’exploitation 
du service.

A cette  fin,  un projet  de règlement  de service ainsi  qu’un projet  de police d’abonnement  ont  été 
élaborés pour le service public de production et de distribution par réseaux publics de chaleur sur la 
commune déléguée de Champtoceaux. 

Le règlement de service fixe les conditions dans lesquelles la fourniture de chaleur est assurée aux 
abonnés et  usagers à l’intérieur  du périmètre du service définit  par  le Siéml et  dans la limite du 
périmètre de la chaufferie et du réseau de chaleur dédiés à ce service. Il  régit les relations entre 
l’abonné et l’exploitant du service. Un exemplaire du règlement de service est remis à l’abonné au 
moment de la signature, soit de sa demande d’abonnement, soit de la police d’abonnement. 

La police d’abonnement détermine les conditions techniques et financières de l’abonné. Elle est 
adaptée à chaque cas. Sa souscription est nécessaire pour pouvoir bénéficier du service public de 
production et de distribution de chaleur ou de froid du Siéml. 

Les projets de règlement de service et de police d’abonnement en pièces jointes au présent rapport 
concernent le service de production et de distribution par réseaux publics de chaleur sur la commune 
de Champtoceaux, dans le cadre de la mise en œuvre du projet de ce réseau. Ils comportent une 
durée d’engagement des abonnés de 20 ans. 

Conformément aux articles R 2221-72, 6° du code général des collectivités territoriales et 6.5 des 
statuts de la régie, le Conseil d’exploitation, lors de sa réunion du 4 juin dernier, a donné un avis 
favorable sur ces deux projets.

Le règlement de service et la police d’abonnement, joints en annexes n° 2 et n° 3. 

5. LA TARIFICATION DU SERVICE

A. Les éléments composant la tarification du service

Les abonnés sont  soumis  aux  tarifs  fixés  par  le  Comité  syndical  du  Siéml.  Ces tarifs,  auxquels 
s’ajoutent les divers droits et taxes additionnelles au prix de l’énergie calorifique, comprennent les 
termes suivants : 

Le terme R1, exprimé en euros hors taxes par MWh, est un élément proportionnel représentant le coût 
des combustibles réputés nécessaires, en quantité et en qualité, pour assurer la fourniture d’un MWh 
de chaleur livré en sous-station, destiné au chauffage des locaux à l’exclusion de la production de 
l’eau chaude sanitaire. Les abonnés sont soumis à la tarification au compteur d'énergie thermique.

Le terme R2 est un élément fixe représentant la somme des coûts annuels suivants, exprimé en euros 
hors taxes par Unité de répartition forfaitaire (URF) : 

- du coût de l’énergie électrique utilisée à des fins mécaniques, réputée nécessaire pour 
assurer le fonctionnement des installations primaires, hors postes de livraison (R21) ;

- des coûts des prestations de conduite et de petit entretien des installations, ainsi que 
tous frais généraux, les taxes, redevances et assurances diverses liées aux installations 
de production et de distribution de chaleur (R22) ; 

- du coût des prestations de gros entretien et de renouvellement (GER), dans la limite de 
l’amortissement réalisé par le service sur les subventions et équipements initiaux (R23) ;

-  du  coût  des  charges  d’investissement,  intérêts  d’emprunts  compris,  duquel  sont 
déduites les subventions d’équipements perçues par le Siéml, amortis de la même façon 
que les biens correspondants sur 20 ans (R24).
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Conformément à l’article R.2221-72 du code général des collectivités territoriales et aux articles 6 et 
6.5 des statuts de la régie du service public de production et de distribution par réseaux publics de 
chaleur ou de froid, le Conseil d’exploitation de celle-ci a été sollicité pour émettre un avis sur « les 
taux des redevances de service dues par les usagers de la régie. Ces taux sont établis de manière à  
assurer l’équilibre financier de la régie dans les conditions prévues aux articles L.2224-1, L.2224-2 et  
L.2224-4 ». 

Ainsi le Conseil d’exploitation du 7 octobre dernier a donné un avis favorable sur les éléments de 
cadrage permettant de définir les paramètres à intégrer dans le calcul du tarif du service, tels que 
présentés succinctement  par  le  présent  rapport  et  dans le  détail  dans le  projet  de règlement  de 
service ci-joint. 

B. La tarification du service concernant le réseau de chaleur de Champtoceaux

Concernant le projet de Champtoceaux, la tarification qu’il  est envisagé de proposer aux abonnés 
serait établie suivant la décomposition et les montants prévisionnels mentionnés en annexe. 

Les  différents  termes  de  la  tarification  sont  appelés  à  être  revus  régulièrement  en  fonction  des 
marchés de fourniture en bois et en gaz propane conclus et notifiés par le Siéml, et des clauses 
d’indexation  des  prix  prévues  par  ces  marchés.  Les  éléments  de  tarification  sont  intégrés  à  la 
facturation, conformément aux projets de règlement de service et de police d’abonnement.

Au vu des consommations prévisionnelles de chaque abonné, la tarification proposée s’élèverait à 
un total d’environ 81 830 HT /an, ce qui correspond à un prix estimé à 158 € HT / MWh. Ce prix 
est compétitif par rapport à la situation actuelle des futurs abonnés.

La tarification du service public de production et de distribution de chaleur par les réseaux publics de 
Champtoceaux, jointe en annexe n° 4. 

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver le projet  de convention individuelle à conclure entre le Siéml et  la  commune 
d’Orée  d’Anjou  et  formalisant  l’accord  des  parties  sur  les  conditions  et  les  modalités  de 
réalisation du projet de réseaux publics de chaleur sur la commune de Champtoceaux, joint 
en annexe n° 1 ;

• d’approuver les projets de règlement de service et de police d’abonnement du service public 
de  production  et  de  distribution  par  réseaux  publics  de  chaleur  sur  la  commune  d’Orée 
d’Anjou, joints en annexes n° 2 et n° 3 ;

• d’approuver  les éléments de la tarification du service public de production et de distribution 
par les réseaux publics de chaleur sur la commune d’Orée d’Anjou, joint en annexe n°4 ;

• d’autoriser le Président à signer, au nom et pour le compte du Siéml, tout document ainsi qu’à 
prendre toute mesure d’exécution de la présente délibération. 

Précise que : 

• les recettes correspondantes sont inscrites au budget annexe SPPDCF ;  

• la  présente  délibération  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa 
publication  et/ou  notification,  d’un  recours  contentieux  par  courrier  adressé  au  Tribunal 
administratif  de Nantes,  6,  allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou par 
l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la 
décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 143



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 144



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 145



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 146



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 147



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 148



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 149



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 150



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 151



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 152



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 153



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 154



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 155



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 156



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 157



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 158



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 159



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 160







Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 163





Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 165



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 166



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 167



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 168



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 169



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 170



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 171



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 172



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 173



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 174



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 175



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 176



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 177



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 178



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 179



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 180



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 181



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 182



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 183



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 184



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 185



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 186



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 187



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 188



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 189



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 190



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 191



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 192



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 193



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 194



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 195



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 196



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 21 Octobre 2025 197



COMITÉ SYNDICAL MARDI 21 OCTOBRE 2025

16.  Projet  de  réseaux publics  de  chaleur  de  Montfaucon-Montigné (commune déléguée de 
Sèvremoine) – approbation de la convention individuelle, du règlement de service, de la police 
d’abonnement et de la tarification du service

Rapporteur : M. Denis RAIMBAULT

Le présent rapport a pour objet de présenter les conditions et modalités de réalisation par le Siéml du 
projet de réseaux publics de chaleur sur la commune de Montfaucon-Montigné (commune déléguée 
de Sèvremoine), formalisées par une convention individuelle, ainsi que les conditions et modalités de 
gestion du service public de production et de distribution de chaleur par ces réseaux, formalisées par 
un règlement de service et une police d’abonnement.

1. LE CONTEXTE

Par  délibération  du  26  mars  2024,  le  Comité  syndical  a  approuvé  la  demande  exprimée  par 
délibération du Conseil municipal de la commune de Sèvremoine du 26 février 2024 de transférer au 
Siéml  la  compétence  mentionnée  à  l’article  4.4  des  statuts  du  Syndicat,  relative  à  la  création, 
l’aménagement, l’entretien et la gestion de réseaux publics de chaleur ou de froid.

Le Comité syndical a également approuvé par la délibération précitée la réalisation par le Siéml d’un 
projet sur la commune déléguée de Montfaucon-Montigné, présenté ci-après.

2. DESCRIPTION DU PROJET

Le projet de Montfaucon-Montigné comprend un réseau alimenté par une chaufferie bois déchiqueté 
d’une puissance de 125 kW, qui fournira en moyenne 80 % des besoins en chaleur de l’ensemble des 
bâtiments, et une chaudière gaz propane de 320 kW en appoint secours.

Une chaufferie centralisée sera construite pour alimenter un réseau d’eau chaude enterré. Le linéaire 
total de réseau est de 210 mètres.

Le réseau est  destiné à  alimenter  en chaleur  des sous-stations en lieu et  place des chaufferies 
existantes. Les bâtiments desservis seront : l’école primaire l’Oiseau Feu et la salle de sport de la 
Commune ainsi que le collège public le Pont de Moine et son logement.

 

Vue de la future chaufferie

La date de mise en service du réseau de chaleur est prévue le 1er octobre 2026.
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Conformément aux articles R 2221-72, 6° du code général des collectivités territoriales et 6.5 des 
statuts de la régie, le conseil d’exploitation, lors de sa réunion du 7 octobre dernier, a donné un avis 
favorable sur ce projet.

3. LA CONVENTION INDIVIDUELLE   

Lorsque le Syndicat exerce la compétence « réseau de chaleur ou de froid » en lieu et place de la 
collectivité qui la lui a transférée, chaque projet de réseaux publics de chaleur ou de froid fait l’objet  
d’une convention individuelle conclue entre le Siéml et la collectivité avant tout commencement des 
travaux, afin de formaliser l’accord des parties sur les conditions et les modalités de réalisation du 
projet. 

La  convention  individuelle  est  préalablement  approuvée  par  délibérations  concordantes  de 
l’assemblée délibérante de chaque partie pouvant intervenir concomitamment ou ultérieurement au 
transfert de compétence.

Le projet convention individuelle joint en annexe porte notamment sur les éléments suivants : 

• le lieu d’implantation,

• la  description des installations existantes et  envisagées pour  la  mise en œuvre du 
projet,

• la liste des abonnés initiaux au réseau de chaleur,

• le périmètre et le tracé du réseau public de chaleur ou de froid retenu,

• une liste non exhaustive des biens nécessaires à la réalisation du projet ou à l’exercice 
par  le  Siéml  du  droit  d’accès  prévu  à  l’article  4.2  de  la  charte  portant  règlement 
d’exercice de la compétence exercée par le Siéml,

• le choix du combustible utilisé, notamment les sources de production utilisées et, le cas 
échéant, leur provenance,

• le mode de gestion,

• le  cas  échéant,  le  montant  du  projet  et  l’éventuelle  contribution  financière  de  la 
collectivité pour la réalisation du projet ou en cas d’abandon de ce dernier. 

Il est précisé qu’est joint au projet de convention individuelle le procès-verbal contradictoire prévu par 
l’article  L.1321-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales  établi  lorsque  le  transfert  de 
compétence donne lieu à la mise à la disposition par la collectivité au Siéml des biens existants à la 
date du transfert et utilisés pour l’exercice de la compétence transférée. 

Le projet de convention individuelle entre le Siéml et la Commune d’Orée d’Anjou, joint en  annexe 
n°     1  . 

4. LE RÈGLEMENT DE SERVICE ET LA POLICE D’ABONNEMENT

Comme l’indique l’article 3 des statuts de la régie « service public de production et de distribution de 
chaleur ou de froid »,  les missions de la régie sont notamment d’assurer la relation avec les usagers 
du service, comprenant entre autres la gestion des contrats de fourniture de chaleur ou de froid, 
(contrat d’abonnement), le traitement des demandes et réclamations, la communication (y compris en 
crise),  ainsi  que  le  contrôle  des  branchements  individuels  et  des  systèmes  de  distribution,  la 
facturation et l’encaissement des redevances et tarifs de raccordement de fourniture et d’exploitation 
du service.
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A cette  fin,  un projet  de règlement  de service ainsi  qu’un projet  de police d’abonnement  ont  été 
élaborés pour le service public de production et de distribution par réseaux publics de chaleur sur la 
commune déléguée de Montfaucon-Montigné. 

Le règlement de service fixe les conditions dans lesquelles la fourniture de chaleur est assurée aux 
abonnés et  usagers à l’intérieur  du périmètre du service définit  par  le Siéml et  dans la limite du 
périmètre de la chaufferie et du réseau de chaleur dédiés à ce service. Il  régit les relations entre 
l’abonné et l’exploitant du service. Un exemplaire du règlement de service est remis à l’abonné au 
moment de la signature, soit de sa demande d’abonnement, soit de la police d’abonnement. 

La police d’abonnement  détermine les conditions techniques et financières de l’abonné. Elle est 
adaptée à chaque cas. Sa souscription est nécessaire pour pouvoir bénéficier du service public de 
production et de distribution de chaleur ou de froid du Siéml. 

Les projets de règlement de service et de police d’abonnement en pièces jointes au présent rapport 
concernent le service de production et de distribution par réseaux publics de chaleur sur la commune 
déléguée de Montfaucon-Montigné, dans le cadre de la mise en œuvre du projet de ce réseau. Ils 
comportent une durée d’engagement des abonnés de 20 ans.

Conformément aux articles R.2221-72, 6° du code général des collectivités territoriales et 6.5 des 
statuts de la régie, le Conseil d’exploitation, lors de sa réunion du 4 juin dernier, a donné un avis 
favorable sur ces deux projets.

Le règlement de service et la police d’abonnement, joints en annexes n° 2 et n° 3.

5. LA TARIFICATION DU SERVICE

A - Les éléments composant la tarification du service

Les abonnés sont  soumis  aux  tarifs  fixés  par  le  Comité  syndical  du  Siéml.  Ces tarifs,  auxquels 
s’ajoutent les divers droits et taxes additionnelles au prix de l’énergie calorifique, comprennent les 
deuxtermes suivants : 

• le  terme R1,  exprimé en euros hors  taxes par  MWh,  est  un élément  proportionnel 
représentant le coût des combustibles réputés nécessaires, en quantité et en qualité, 
pour  assurer  la  fourniture  d’un  MWh  de  chaleur  livré  en  sous-station,  destiné  au 
chauffage des locaux et à la production de l’eau chaude sanitaire le cas échéant. Les 
abonnés sont soumis à la tarification au compteur d'énergie thermique ;

• le terme R2 est un élément fixe représentant la somme des coûts annuels suivants, 
exprimé en euros hors taxes par Unité de Répartition Forfaitaire (URF) :   

- du coût de l’énergie électrique utilisée à des fins mécaniques, réputée nécessaire 
pour assurer le fonctionnement des installations primaires - hors postes de livraison 
(R21) ;

- des coûts des prestations de conduite et de petit entretien des installations, ainsi que 
tous  frais  généraux,  les  taxes,  redevances  et  assurances  diverses  liées  aux 
installations de production et de distribution de chaleur (R22) ;

- du coût des prestations de gros entretien et de renouvellement (GER), dans la limite 
de l’amortissement réalisé par le service sur les subventions et équipements initiaux 
(R23) ;

-  du  coût  des  charges  d’investissement,  intérêts  d’emprunts  compris,  duquel  sont 
déduites les subventions d’équipements perçues par le Siéml,  amortis de la même 
façon que les biens correspondants sur 20 ans (R24).

Conformément à l’article R.2221-72 du code général des collectivités territoriales et aux articles 6 et 
6.5 des statuts de la régie du service public de production et de distribution par réseaux publics de 
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chaleur ou de froid, le Conseil d’exploitation de celle-ci a été sollicité pour émettre un avis sur « les 
taux des redevances de service dues par les usagers de la régie. Ces taux sont établis de manière à  
assurer l’équilibre financier de la régie dans les conditions prévues aux articles L.2224-1, L.2224-2 et  
L.2224-4 ». 

Ainsi le Conseil d’exploitation du 7 octobre dernier a donné un avis favorable sur les éléments de 
cadrage permettant de définir les paramètres à intégrer dans le calcul du tarif du service, tels que 
présentés succinctement  par  le  présent  rapport  et  dans le  détail  dans le  projet  de règlement  de 
service ci-joint. 

B - Tarification du service concernant le réseau de chaleur de Montfaucon-Montigné

Concernant  le  projet  de  Montfaucon-Montigné,  la  tarification  qu’il  est  envisagé  de  proposer  aux 
abonnés serait établie suivant la décomposition et les montants prévisionnels mentionnés en annexe.

Les  différents  termes  de  la  tarification  sont  appelés  à  être  revus  régulièrement  en  fonction  des 
marchés de fourniture en bois et en gaz propane conclus et notifiés par le Siéml, et des clauses 
d’indexation  des  prix  prévues  par  ces  marchés.  Les  éléments  de  tarification  sont  intégrés  à  la 
facturation, conformément aux projets de règlement de service et de police d’abonnement.

Au vu des consommations prévisionnelles de chaque abonné, la tarification proposée s’élèverait à 
un total d’environ 70 600 € HT / an, ce qui correspond à un prix estimé à 180 € HT / MWh. Ce 
prix est compétitif par rapport à la situation actuelle des futurs abonnés.

La tarification du service public de production et de distribution de chaleur par les réseaux publics de 
Montfaucon-Montigné, jointe en annexe n° 4.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver  le  projet  de  convention  individuelle  à  conclure  entre  le  Siéml  et  la 
commune de Sèvremoine et formalisant l’accord des parties sur les conditions et les 
modalités  de  réalisation  du  projet  de  réseaux  publics  de  chaleur  sur  la  commune 
déléguée de Montfaucon-Montigné, joint en annexe n° 1 ;

• d’approuver les projets de règlement de service et de police d’abonnement du service 
public de production et de distribution par réseaux publics de chaleur sur la commune 
déléguée de Montfaucon-Montigné, joints en annexes n° 2 et n° 3 ;

• d’approuver  les  éléments  de  la  tarification  du  service  public  de  production  et  de 
distribution par réseaux publics de chaleur sur la commune de Montfaucon-Montigné 
(commune déléguée de Sèvremoine), joint en annexe n° 4 ;

• d’autoriser le Président, à signer au nom et pour le compte du Siéml tout document 
ainsi qu’à prendre toute mesure d’exécution de la présente délibération.

Étant précisé que : 

• les recettes correspondantes sont inscrites au budget annexe SPPDCF ;

• la présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal 
administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou 
par  l'application Télérecours Citoyens accessible  à partir  du site  www.telerecours.fr. 
L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même 
délai.
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COMITÉ SYNDICAL MARDI 21 OCTOBRE 2025

17. Projet expérimental d'installation et d'exploitation d'une centrale photovoltaïque pour la 
production d'une énergie solaire sur la commune de Maulévrier

Rapporteur : M. David GEORGET

Le présent rapport a pour objet de présenter au Comité syndical le projet expérimental d’installation et 
d’exploitation par le Siéml d’une centrale photovoltaïque en toiture en vue de produire de l’électricité 
bénéficiant directement à une commune pour plusieurs de ses bâtiments. 

A – PRÉAMBULE

Le Siéml est compétent pour réaliser des installations de production d’énergies renouvelables. 

Dans le cadre de son programme « Le Solaire en Anjou », le Siéml a pour objectif de soutenir le 
développement de l’énergie solaire sur le territoire départemental de Maine-et-Loire et en particulier 
les projets d’installation solaire de ses collectivités sur leurs bâtiments publics. 

Le Siéml envisage de renforcer la proximité et l’expertise de ses interventions pour le déploiement de 
la filière solaire sur le territoire des collectivités membres, par la mise en place d’un nouveau dispositif 
expérimental. 

Á l’instar des installations de production et de distribution par réseaux techniques de chaleur utilisant 
le bois comme source d’énergie renouvelable réalisées depuis plusieurs années par le Syndicat au 
profit de ses communes membres, le Siéml souhaite tester avec une commune volontaire un projet 
d’installation et d’exploitation de centrale photovoltaïque en toiture en vue de produire de l’électricité et 
d’approvisionner plusieurs bâtiments communaux. 

La commune de Maulévrier s’est montrée intéressée pour participer à cette expérimentation.

B – LE PROJET 

Le présent rapport présente ci-après la description technique du projet (1), le modèle économique 
envisagé  (2),  le  montage  contractuel  destiné  à  formaliser  le  partenariat  avec  la  commune  de 
Maulévrier en vue de l’associer à chaque étape décisionnelle du projet (3) et le calendrier prévisionnel 
de sa mise en œuvre (4). 

1. DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET

Dans le cadre de son adhésion au service du conseil en énergie, la commune de Maulévrier a pu 
bénéficier de la réalisation d’une note d’opportunité permettant de démontrer l’intérêt d’équiper en 
panneaux photovoltaïques la toiture du bâtiment accueillant son centre technique municipal. 

Les études de conception indiquent qu’il serait possible d’installer près de 85 kWc soit une production 
annuelle estimée à 96 MWh/an.

Les onze bâtiments de la commune peuvent consommer plus de 90 % de la production annuelle, ce 
qui représente 23 % de leur consommation totale d’électricité. La valorisation de la production solaire 
sur  le  patrimoine  communal  permettrait  donc  de  maîtriser  la  facture  de  près  d’un  quart  de  la 
consommation électrique du patrimoine de la commune.

2. LE MODÈLE ÉCONOMIQUE
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Le Siéml porterait la gestion du projet, l’investissement et l’exploitation de l’installation sur l’ensemble 
de sa durée de vie (25 ans) en se rémunérant par la vente directe à la commune des électrons 
autoconsommés et par la vente du surplus à EDF Obligation d’achat (EDF-OA). 

Le prix de vente proposé par le Siéml à la commune serait établi sur l’électricité autoconsommée 
chaque  année.  Il  serait  déterminé  en  prenant  en  compte  le  coût  global  annuel  d’investissement 
rapporté sur la durée d’amortissement de 25 ans, les charges d’exploitation et de maintenance des 
installations ainsi que les frais de gestion supportés par le Siéml pour la gestion de l’ensemble du 
projet. La valorisation du surplus d’électricité vendue par le Siéml à EDF-OA serait également prise en 
compte afin de facturer la commune au juste prix.

La  commune  bénéficierait  ainsi  directement  de  la  production  d’électricité  renouvelable  sur  son 
patrimoine à un coût maîtrisé sur 25 ans (hors volatilité du marché).

A titre d’information, avec les éléments connus en phase de conception, le prix de vente prévisionnel 
qui  pourrait  être  proposé à  la  commune serait  d’environ  110 €  HT/MWh.  Ce prix  de  vente  sera 
actualisé après l’appel d’offre travaux. 

Les modalités de calcul du prix de vente de l’électricité produite par le Siéml et autoconsommée par la 
commune sont précisées en annexe.

3. LE SCHÉMA CONTRACTUEL

Trois contrats sont nécessaires pour mettre en place ce projet avec la commune : 

• une convention d’occupation temporaire pour que la commune mette à disposition du Siéml la 
toiture du centre technique de Maulévrier destinée à accueillir la centrale photovoltaïque ;

• un contrat d’organisation de l’opération d’autoconsommation collective qui a pour objet d’en 
définir  les modalités de mise en œuvre et  de désigner le Siéml comme personne morale 
organisatrice (PMO), conclu entre le Siéml et la commune ;

• un  contrat  de  vente  de  l’électricité  produite  entre  le  Siéml  (producteur)  et  la  commune 
(consommateur), intégrant le prix de vente déterminé selon les modalités de calcul précitées 
et joint en annexe.

4. LE CALENDRIER PRÉVISIONNEL

Le projet serait mis en œuvre en suivant les étapes du calendrier prévisionnel suivant : 

• octobre 2025 : consultation par le Siéml des entreprises pour la réalisation de l’installation ;

• novembre 2025 : proposition du prix de vente par le Siéml à la commune en fonction des 
résultats de la consultation ;

• décembre 2025 :  décision de la commune sur le lancement du projet  et  signature le cas 
échéant des différents contrats permettant la mise en œuvre de l’installation ;

• décembre 2025 : sélection de l’entreprise qui réalisera les travaux ;

• premier trimestre 2026 : lancement des travaux ;

• deuxième trimestre 2026 : réception de l’installation et mise en service.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver  la  réalisation  par  le  Siéml  à  titre  expérimental  d’un  projet  d’installation  et 
d’exploitation d’une centrale photovoltaïque sur la toiture du centre technique municipal de 
Maulévrier pour la production d’une énergie solaire ;
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• d’approuver les modalités de calcul du prix de vente de l’électricité produite par la centrale 
photovoltaïque du Siéml et autoconsommée par la commune, en annexe. 

Étant précisé que :

• les crédits relatifs à cette opération sont inscrits au budget primitif  du budget principal du 
Siéml 2025 modifié par la décision modificative n° 2 ; 

• la  présente  délibération  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa 
publication  et/ou  notification,  d’un  recours  contentieux  par  courrier  adressé  au  Tribunal 
administratif  de Nantes,  6,  allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou par 
l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la 
décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
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COMITÉ SYNDICAL MARDI 21 OCTOBRE 2025

Gouvernance

18. Informations diverses

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

1 – Point sur la procédure de consultation du projet de révision des statuts du Siéml

Le 24 juin  dernier,  le  Comité syndical  a  approuvé le  projet  de révision des statuts  du Siéml.  La 
procédure de consultation des collectivités membres, destinée à recueillir l’avis de leur assemblée 
délibérante sur ce projet, a débuté le 15 juillet et prendra fin le 22 octobre prochain.

Ces  trois  derniers  mois  ont  été  riches  de  questions  posées  par  nos  membres,  tant  sur  les 
compétences que sur la gouvernance du Siéml. Pour rappel, la révision porte sur la modification de la 
présentation des compétences (à droit constant) et sur quelques précisions et actualisations relative à 
la gouvernance. Les paragraphes ci-dessous synthétisent les questions qui sont revenues le plus 
souvent.

Concernant le volet des compétences, les membres se sont interrogés sur l'homogénéisation dans les 
communes nouvelles de celles concernant le gaz et les IRVE, qui sont des compétences optionnelles. 
Cette question mérite effectivement d'être traitée près de 10 ans après la création des communes 
nouvelles.  Elle  est  toutefois  indépendante  des  statuts.  Il  est  à  remarquer  que  le  tableau  des 
compétences transférées, joint en annexe 3 des projets de statuts, peut être actualisé par le Siéml 
sans nécessiter une modification statutaire.

Par ailleurs,  les nouveaux statuts précisent  la qualification juridique des activités du syndicat  par 
domaines  d’intervention  en  indiquant  pour  chacun  d’entre  eux  le  caractère  obligatoire,  optionnel, 
subsidiaire  et  annexe  des  compétences  et  en  précisant  les  attributions  complémentaires  aux 
compétences.  Cette nouvelle répartition des missions du Syndicat  reprend la distinction entre les 
compétences obligatoires et optionnelles qui figurent dans les statuts actuels de longue date. L’ajout 
des compétences subsidiaires et des compétences annexes ainsi que le remplacement des activités 
accessoires  actuelles  par  des  attributions  complémentaires  constituent  des  nouveautés 
rédactionnelles  qui  ont  pu  surprendre  les  services  des  collectivités  membres  du  Syndicat.  Les 
explications qui  leur ont été apportées ont consisté à les éclairer sur l’articulation des différentes 
compétences et attributions entre elles, tout en leur rappelant que la révision des statuts n’entraîne en 
aucune façon de nouvelles compétences transférables.

Les notions de compétences subsidiaires et annexes ont été illustrées à l’aide d’exemple concrets 
pour  mieux  les  appréhender.  Les  compétences  subsidiaires  doivent  être  conçues  comme  des 
prolongements de notre compétence obligatoire relative à la distribution publique d’électricité. Seul le 
syndicat peut les exercer, mais il s’agit d’une faculté dont il peut s’emparer. L’exemple le plus évident 
est notre faculté de réaliser des travaux en vue d’optimiser le réseau de distribution d’électricité pour 
favoriser la maîtrise de la demande en énergie. Quant à la notion de compétences annexes, elle 
correspond aux compétences que le Syndicat comme ses collectivités membres peuvent exercer soit 
en vertu d’un transfert de compétence soit conjointement. Concrètement, le Siéml et ses collectivités 
membres peuvent  agir  concomitamment  pour  développer  les installations de production d’énergie 
renouvelable sur leur territoire ou bien pour réaliser des actions de maîtrise de demande en énergie.

Les nouveaux statuts du Siéml rappellent donc l’ensemble des habilitations législatives donnant au 
Syndicat une capacité à agir dans différents domaines au profit de ses collectivités membres.

Concernant le volet de la gouvernance, les actualisations du nombre de sièges au comité syndical 
telles qu’elles figurent  dans les nouveaux statuts sont  le résultat  d’une combinaison de plusieurs 
facteurs  :  l’intégration de Saint-Sigismond à la  commune nouvelle  d’Ingrandes-le-Fresnes-sur-Loir 
d’une part, le recensement de la population municipale effectuée par l’INSEE au 1er janvier 2025 
d’autre part, ainsi que la représentation au Comité syndical de cinq communes du territoire d’Angers 
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Loire Métropole ayant transféré au Siéml la compétence optionnelle « production et distribution par 
réseaux techniques de chaleur renouvelable » figurant à l’article 4.5 des statuts actuels.

Cette dernière circonstance a nécessité de clarifier le contenu de la compétence « réseaux techniques 
de chaleur », qui ne doit pas être confondue avec la compétence « réseaux publics de chaleur » 
relevant  des compétences obligatoires de la communauté urbaine Angers Loire Métropole et  des 
compétences  optionnelles  du  Syndicat.  Elle  a  aussi  nécessité  de  clarifier  le  mécanisme  de  la 
représentation-substitution, qui trouve à s’appliquer uniquement concernant la compétence relative à 
la distribution publique d’électricité exercée par le Siéml. Un nouveau collège électoral est donc créé 
pour assurer la représentation au Comité syndical des cinq communes du territoire d’Angers Loire 
Métropole  devenues  membres  du  Siéml  lorsqu’elles  ont  transféré  au  Syndicat  la  compétence  « 
production et distribution par réseaux techniques de chaleur renouvelable ».

Pour conclure, il  est rappelé pour mémoire que l’avis de l’ensemble des collectivités membres du 
Syndicat sur les projets de statuts est réputé favorable lorsque leur assemblée délibérante a pris une 
délibération en ce sens dans le délai de consultation de trois mois, soit avant le 22 octobre si l’on 
considère l’accusé de réception de la dernière commune qui s’est vue notifier le projet. Passé ce délai, 
leur avis est également réputé favorable, le silence valant acceptation.

La majorité requise est la majorité qualifiée pour la création du syndicat, soit deux tiers au moins des 
membres représentant plus de la moitié de la population totale ou la moitié au moins des membres 
représentant les deux tiers de la population. Cette majorité doit par ailleurs comprendre les membres 
dont la population est supérieure au quart de la population totale concernée. Le calcul de la majorité 
prend en compte la population de chaque membre : un double décompte de la population, celle de 
l’EPCI  à  fiscalité  propre  et  celle  des  communes  membres  du  Syndicat,  est  donc  effectué.  La 
modification statutaire est transmise au préfet du département pour validation par arrêté au vu des 
conditions de majorité. L’ensemble des délibérations concordantes approuvant les statuts et l’arrêté du 
préfet  constituent  la  décision  de  modification  statutaire  du  syndicat  mixte,  qui  fait  l’objet  d’une 
publication officielle avant d’entrer en vigueur.

2 – Point sur l’organisation du centenaire du Siéml

Les  actions  de  communication  engagées  dans  le  cadre  de  l’année  du  centenaire  permettent  de 
marquer cette étape symbolique à travers plusieurs initiatives. Certaines sont désormais achevées, 
comme la création d’une bande dessinée historique, distribuée à la soirée anniversaire, ou encore la 
campagne de valorisation des métiers du Syndicat diffusée sur les réseaux sociaux. D’autres actions 
se poursuivent, comme la valorisation des dates clés de l’histoire du syndicat, toujours via les réseaux 
sociaux. Ces publications régulières permettent de rappeler les moments fondateurs et les réalisations 
marquantes du Siéml. 

La principale actualité concerne l’organisation de la soirée anniversaire du vendredi 14 novembre 
organisée au Centre de congrès à Angers à partir de 17 heures. Les invitations, envoyées par courrier 
et par mail, ont déjà permis de comptabiliser plus de 460 convives. Cette soirée s’articulera autour de 
plusieurs temps forts :

• une conférence intitulée « Voyage dans le temps à la découverte des énergies d’hier et de 
demain », qui offrira une perspective historique et prospective sur les enjeux énergétiques ;

• des  animations  et  moments  festifs  (cocktail,  repas)  pour  favoriser  les  échanges  et  la 
convivialité ;

• une exposition, entièrement conçue par les équipes du Siéml.

Celle exposition présentera des objets, documents et archives illustrant l’évolution des technologies 
énergétiques, depuis les premiers compteurs de 1890 jusqu’aux innovations des années 2000. Elle 
mettra en lumière le rôle central du Siéml dans l’électrification des territoires et la modernisation du 
quotidien, tout en montrant comment l’électricité a transformé nos vies et nos paysages en un siècle. 
Ce projet bénéficie du soutien d’Enedis, concessionnaire historique, qui contribue financièrement à 
hauteur de 5 000 €.
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Les équipes finalisent actuellement l’exposition et la logistique de la soirée, en coordination avec le 
Centre de congrès. Une relance sera effectuée pour maximiser la participation.

3 – Point sur l’organisation du congrès AMORCE 2025

Le congrès national AMORCE se déroule la semaine de parution de ce présent rapport d’information, 
les 15, 16 et 17 octobre au Centre de congrès à Angers. Placée sous le thème « Transition écologique 
et énergétique : comment faire plus avec moins ? », cette édition promet d’être un succès, avec plus 
de 1 050 participants inscrits, un record pour l’association.

Le Siéml, le SIVERT de l’Anjou et le Syndicat d’Eau de l’Anjou se sont unis pour co-organiser cet 
événement d’envergure. Leur engagement se concrétise à travers des interventions en ateliers pour 
partager expertises et retours d’expérience, l’organisation de visites techniques mettant en lumière les 
innovations locales et des parcours de découverte du patrimoine angevin, valorisant ainsi le territoire. 
La soirée de gala  réunissant  600 convives se déroulera  d’ailleurs  dans le  cadre prestigieux des 
Greniers Saint-Jean.

Cette  collaboration  permet  non  seulement  de  mettre  en  valeur  l’Anjou,  mais  aussi  et  surtout  de 
promouvoir l’ensemble des adhérents AMORCE en Maine-et-Loire et illustrer leur capacité à agir en 
faveur de la transition écologique.

Un point rapide sera fait en séance sur le bilan de cette manifestation.

4 – Calendrier des prochaines instances du Siéml (pour mémoire)

Instances :

2025 Mardi 2 décembre................ Bureau
Mardi 16 décembre.............. Comité syndical – présentation du ROB

2026 Mardi 13 janvier................... Bureau
Mardi 3 février...................... Comité syndical – présentation du BP

Évènement :

Vendredi 14 novembre à compter de 17 heures : 100 ans du Siéml.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• de prendre acte.
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